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A- Présentation du module « Réglementation aéronautique »
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1- Niveau d’information : « je
sais de quoi on parle », est un
niveau d’information, il correspond à
l’appréhension d’une vue d’ensemble
d’un sujet et à la définition des
termes de base. Les réalités sont
montrées sous certains aspects de
manière partielle ou globale.



B- Pourquoi un module « Réglementation aéronautique » ?

� Selon le Règlement (UE) n°965/2012 de la Commission du 5 octobre 2012 
déterminant les exigences techniques et les procédures administratives 
applicables aux opérations aériennes conformément au règlement (CE) 
n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil- NCO.GEN.110 Conformité 
aux lois, règlements et procédures : 

� Le pilote commandant de bord connaît les lois, règlements et procédures dont 
relève l’accomplissement de ses tâches, applicables aux zones à traverser, aux aérodromes 
ou aux sites d’exploitation à utiliser et aux installations de navigation aérienne connexes. 

� le pilote commandant de bord respecte les lois, règlements et procédures des 
États dans lesquels des opérations sont exécutées.
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C- Les contours de la notion de réglementation aéronautique

� Réglementation : ensemble des règles applicables à un sujet ou à un domaine particulier. 

� Quelles règles ? 

� Origine : sources internationales et sources nationales

� Type : règlement, directive, loi, …

� Quel sujet?

� Aéronefs (entendus au sens de tous les appareils capables de s’élever ou de circuler dans les 
airs (C. transp., art. L. 6100-1). On distingue deux catégories d'aéronef : 

� Aérostats : aéronefs dont la sustentation est principalement due à sa flottabilité dans l’air, 
entraînés ou non par un organe moteur : ballons dirigeables,  ballons captifs ou ballons 
libres.

� Aérodynes : aéronefs dont la sustentation en vol est obtenue principalement par des 
forces aérodynamiques, entraînés ou non par un organe moteur (avions, hydravions, ULM 
(paramoteurs, pendulaires, multiaxes, autogires ultralégers, aérostats dirigeables ultralégers, 
hélicoptères ultralégers), planeurs, planeurs ultralégers (parapentes, deltaplanes), 
hélicoptères, aéromodèles).
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� 4.2.3 : L’organisation de l'espace aérien
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� B- Zones à statuts particuliers 
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4.2.1 : Les organisations

� A- DGAC, l’EASA, l'OACI

� B- Fédérations délégataires et CNFAS 

� C- Organisations professionnelles 
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A- DGAC, l’EASA, l’OACI
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1- La DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile)

� La DGAC est l’administration, rattachée au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 
en charge de l’aviation civile en France (aviation commerciale et aviation générale). 

� C’est l’administration de référence qui a autorité dans le secteur aéronautique. 

� Direction Générale de l’Aviation Civile, 50 rue Henry FARMAN, 75720 Paris cedex 15.
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� Les principales missions de la DGAC sont assurées par des directions : 

� La DSAC (Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile) s’assure du respect des 
règles de sécurité, aidée par la Gendarmerie des transports aériens (GTA),qui assure les 
mêmes missions que la gendarmerie nationale avec des compétences spécifiques à la sécurité 
et la sûreté aéroportuaire.

� La DSNA (Direction des Services de la Navigation Aérienne) est prestataire de 
services pour les compagnies aériennes et l’aviation générale. Elle rend les services de la 
circulation aérienne, au moyen de ses centres de contrôle en route et de ses tours de 
contrôle en métropole et en outre-mer.

� La DTA (Direction du Transport Aérien) est chargée principalement de la supervision 
des compagnies aériennes, aidée par l'organisme du contrôle en vol (OCV), organisme 
composé de 12 commandants de bord inspecteurs détachés à mi-temps de leur compagnie 
qui réalisent des contrôles inopinés en vol chez les transporteurs aériens et au sol dans les 
écoles.
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La MALGH (Mission de l’Aviation Légère Générale Hélicoptères et Drones)

� La MALGH, service placé auprès du directeur général de l’aviation civile, est l’interlocuteur 
privilégié de la DGAC pour les usagers de l’aviation légère et sportive.
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DSAC Antilles Guyane, Guadeloupe
Aérogare Sud - Bâtiment Tour de 
contrôle Raizet
Rue Ernest Pallas
97139 Les Abymes

DSAC Antilles-Guyane Martinique
Aérodrome Martinique Aimé Césaire
97232 Le Lamentin



2- L’EASA (European Aviation Safety Agency)

Règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 
2008 concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et 

instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne

� Afin d’harmoniser les normes et leur application dans le secteur du transport aérien, l’UE a 
créé l’European Union Aviation Safety Agency (EASA) ou Agence Européenne de la Sécurité 
Aérienne (AESA).

� L’EASA, dont le siège est à Cologne (Allemagne), composée des 27 États membres de l’UE + 
l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse, a pour mission essentielle de veiller à la 
sécurité et la protection de l’environnement dans les transports aériens en Europe.
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� L’EASA est principalement chargée: 

� d’harmoniser les réglementations et de délivrer des certifications;

� de développer le marché unique du transport aérien de l’UE;

� d’élaborer des règles techniques dans le domaine de l’aviation;

� de délivrer des certifications de type des aéronefs et de leurs composants;

� d’approuver les entreprises qui conçoivent, fabriquent et assurent l’entretien de produits 
aéronautiques;

� de superviser la sécurité et d’apporter un soutien aux pays de l’UE;

� de promouvoir les normes de sécurité européennes et mondiales;

� de collaborer avec les acteurs internationaux pour améliorer la sécurité en Europe.
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3- L’OACI (Organisation de l’Aviation Civile Internationale)

� L’OACI ou ICAO (International Civil Aviation Organization) est une institution spécialisée 
des Nations Unies établie par les États en 1944 pour gérer et administrer la Convention 
relative à l’aviation civile internationale, dite Convention de Chicago.

� L’OACI œuvre de concert avec les 193 États signataires de la Convention et des groupes du 
secteur à l’établissement d’un consensus sur des normes et pratiques recommandées (SARP) 
et des politiques en matière d’aviation civile internationale servant de base à un secteur de 
l’aviation civile sûr et efficace, dont le développement soit économiquement durable et 
écologiquement responsable.
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B- Fédérations délégataires et le CNFAS
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1- Les fédérations délégataires
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Fédérations sportives aéronautiques délégataires

� 9 fédérations sportives aéronautiques ont reçu la délégation prévue à l'article L. 131-14 du 
code du sport jusqu'au 31 décembre 2020 (A.,31 déc. 2016, accordant la délégation 
prévue à l'article L. 131-14 du code du sport).

� La FFAM pour l'aéromodélisme, 

� La FFA pour le vol à moteur sur avions, 

� La FFA pour l'aérostation, 

� La FFH (anciennement FFG) pour le vol à moteur sur hélicoptères, à l'exclusion de 
l'autogire ultra-léger,

� La FFP pour le parachutisme, 

� La FFPLUM pour l'ultra-léger motorisé, 

� La FFVP (anciennement FFVV) pour le vol à voile sur planeurs et planeurs à dispositif 
d'envol incorporé, 

� La FFVL pour le vol libre, 

� Le RSA pour les constructeurs et collectionneurs d’aéronefs.
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2- Le CNFAS (Conseil National des Fédérations Aéronautiques et Sportives)
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� L’ensemble des fédérations  aéronautiques (environ 150 000 participants) est regroupé dans le 
CNFAS.

� Le CNFAS est une association dont le but essentiel est de contribuer au développement de 
l'activité aéronautique et sportive sous toutes les formes (communication, lobbying,…).

� Au-delà de la promotion de tous les sports aériens auprès du grand public, les objectifs sont 
également de valoriser les aspects culturels, sportifs et sociétaux des activités aéronautiques.

� Exemple : chaque année, le CNFAS organise par exemple la fête des sports aériens 
(malheureusement annulée cette année!).
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C- Organisations professionnelles
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1- La FNAM
Fédération Nationale de l'Aviation Marchande

� La FNAM :

� participe à la promotion et au développement de l'aviation commerciale 

� assure l'information et la représentation des intérêts collectifs de la profession sur les 
questions économiques, sociales, environnementales, techniques et réglementaires.

� La FNAM compte huit groupements professionnels répartis par métiers : 

� la CSTA (Chambre Syndicale du Transport Aérien) ;

� la CSAE (Chambre Syndicale de l'Assistance en Escale) ;

� l’EBAA France (European Business Aviation Association – Aviation d'Affaires) ; 

� le GIPAG (Groupement des Industriels et Professionnels de 
l'Aviation Générale); 

� le GPMA (Groupement des Professionnels des Métiers de l'Aérien) ;

� le SNEH (Syndicat National des Exploitants d'Hélicoptères) ;

� l’UAF (Union des Aéroports Français) ;

� la FPDC (Fédération Professionnelle du Drone Civil).
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2- Le GIPAG
Groupement des Industriels et Professionnels de l’Aviation Générale

� Le GIPAG s’attache à valoriser et défendre les intérêts des entreprises de l’aviation générale. 

� Le GIPAG représente tous les métiers et activités qui constituent l’aviation générale :

� le travail aérien (la publicité aérienne, la photographie aérienne, l’épandage agricole, la lutte 
contre les incendies,…), 

� le transport public (aviation d’affaires, transport à la demande,..), 

� les aéroports, 

� la formation (PNT, PNC, de mécaniciens…) 

� la maintenance aéronautique
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3- Le GIFAS (Groupement des Industries Françaises Aéronautiques et Spatiales)

� Le GIFAS est une fédération professionnelle qui regroupe environ 400 sociétés, regroupées 
comme suit : 

� les constructeurs et systémiers (assembleurs intégrant les différentes pièces d’un  
ensemble), comme Airbus, Airbus Défence & Space, Airbus Helicopters, ATR, Arianespace, 
Dassault Aviation, MBDA, Groupe Safran, Thales, Thales Alenia Space,…; 

� les fabricants d'équipements embarqués, réunis au sein du GEAD (Groupe des 
Équipements Aéronautiques et de Défense) comme Daher, Goodrich Actuation Systems, 
Latécoère, Liebherr Aerospace Toulouse SAS, Lisi Aerospace, Ratier-Figeac, Stelia
Aerospace ;

� les PME, réunies au sein d'un comité AERO-PME pour défendre les intérêts spécifiques de 
ces sociétés.

29 BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021



4.2.2 : Contrôle d'un aéronef

� A- Règles générales d'entretien d'un aéronef 

� B- Documents de suivi d'un aéronef (certificat de navigabilité, carnet de route) 

� C-Visite prévol 
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Introduction

� Selon le 6 « Maintien de la navigabilité » du Règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles communes dans 
le domaine de l'aviation civile, un aéronef ne peut être utilisé que lorsque les conditions 
suivantes sont remplies:

� l'aéronef est en état de vol;

� les équipements opérationnels et d'urgence nécessaires à l'exécution du vol prévu sont en 
état de fonctionner;

� le document de navigabilité de l'aéronef est valide, et

� l'aéronef est entretenu conformément à son programme de maintenance.
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A- Règles générales d'entretien d'un aéronef 

� Afin d’assurer une sécurité maximale pour les passagers, les aéronefs en circulation doivent 
répondre à des exigences réglementaires en terme de certification et surtout d’entretien.

� Par entretien d’un aéronefs, on entend :

� application d'un programme d'entretien accepté par les services compétents ;

� correction des défectuosités ;

� exécution de modifications ou de réparations ;

� application des consignes de navigabilité (constructeur).
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1- Le programme d’entretien
Règlement (UE) n°1321/2014 M.A.302 Programme d'entretien de l'aéronef 

� A chaque aéronef va correspondre un programme d’entretien, document qui décrit le 
programme des opérations nécessaires pour maintenir l'aptitude d'un aéronef à être exploité. 

� Le programme prévoit des visites d’entretien faites sur l’aéronef soit : 

� en fonction des durées de vol données, 50h, 100h, 200h,…2000h…

� en fonction du temps écoulé (visites calendaires), 1an, 3ans, 6ans,..). 

� À chaque type de visite (50h, 100h, annuelle…), est associé un nombre de vérifications 
imposées.
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2- Le CRS (Certificat de Remise en Service)

Règlement (UE) n°1321/2014 M.A.801 Certificat de remise en service 
d'aéronef 

� Un aéronef ne peut être remis en service tant qu'un certificat de remise en service n'a 
pas été délivré à l'issue de tout entretien, une fois établi que tous les travaux d'entretien 
exigés ont été correctement effectués.
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3- L’APRS (Approbation Pour Remise en Service)

� La délivrance du CRS permet l’APRS, qui rend l’aéronef à nouveau navigable. Elle figure sur le 
carnet de route et doit comporter au minimum :

� la description des principaux travaux d’entretien effectués (la référence au compte rendu 
de visite par exemple)

� la date et l’heure à laquelle les travaux ont été finalisés

� l’identité de l’organisme et/ou de la personne délivrant l’autorisation de remise en service.
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4- Personnes chargées de l’entretien d’un aéronef

� L’entretien d’un aéronef ne peut être fait que par des personnes titulaires d’une Licence 
PART* 66 de Maintenance Aéronef (LMA 66) Règlement (CE) n° 2042/2003 de la 
Commission du 20 novembre 2003 relatif au maintien de la navigabilité des 
aéronefs et des produits, pièces et équipements aéronautiques, et relatif à 
l'agrément des organismes et des personnels participant à ces tâches.

� La licence de maintenance doit être valide, de la catégorie et avec les qualifications de type ou 
de groupe appropriées.

� La Licence PART 66 de Maintenance Aéronef  est obtenue au sein d’un organisme agréé PART 
147 (norme des centres de formation EASA aéronautique) en justifiant de formation 
théoriques et pratiques réglementaires.

� *PART : Partie (du Règlement) PART 66 = Annexe III du Règlement (CE) n°2042/2003
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� Il existe différents types de licences aéronautiques :

� Licences A1 et B1.1 : Maintenance des avions à turbines 

� Licences A2 et B1.2 : Maintenance des avions à moteurs à pistons 

� Licences A3 et B1.3 : Maintenance des hélicoptères à turbines 

� Licences B4 et B1.4 : Maintenance des hélicoptères à moteurs à pistons 

� Licence B2 : Avionique 

� Licence B3 :  Aviation légère (inférieur à 2 tonnes) 

� A noter que dans les aéroclubs, deux situations se retrouvent fréquemment :

� une personne, salariée ou non, dispose de la Licence PART 66 Maintenance Aéronef, valide, 
de la catégorie et avec les qualifications de type ou de groupe appropriées.

� l’aéroclub fait appel à un organisme de maintenance agréé.
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5- Les aéronefs non certifiés

� Certains aéronefs ne sont pas certifiés (ULM), ce qui veut dire que l’entretien de l’aéronef est 
effectué  par son propriétaire, sous sa responsabilité.

� En France, la navigabilité d’un ULM ressort d’un régime déclaratif. La réglementation française 
n’exige pas la tenue d’un carnet de route ni d’un carnet d’entretien normalisé pour autoriser 
l’exploitation d’un ULM.

� Toutefois, le propriétaire de l’appareil est astreint à disposer d’un manuel d’entretien propre à 
son modèle et doit attester tous les deux ans à l’administration que l’ULM est en bon état de 
vol et qu’il est entretenu conformément aux prescriptions de ce document. 

� Il doit s’attacher à être en mesure de montrer que sa déclaration est faite de bonne foi et 
reflète effectivement le suivi de la navigabilité de son appareil.
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6- Les principaux documents liés à l’entretien d’un aéronef

� Les principaux documents liés  à l’entretien d’un aéronef sont :

� le livret d’aéronef qui contient les informations liées à la cellule : heures de vol, 
potentiels, opérations d'entretien.

� le livret moteur qui contient les informations liées au moteur : heures de vol, potentiels, 
opérations d'entretien.

� le livret radio qui contient les opérations d’entretien

� la fiche hélice qui contient les opérations d'entretien. 

� Attention

� le livret d'aéronef, le livret moteur et le livret radio doivent être d'un modèle agréé par les 
services compétents et recevoir une identification de ces services.

� les modèles de fiches d'hélice sont laissés à l'initiative des propriétaires et leur 
identification par les services compétents n'est pas requise.
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B- Documents de suivi d’un aéronef

� Pour s’assurer du suivi d’un aéronef, il existe un certain nombre de documents dont les 
principaux sont :

� le certificat de navigabilité 

� le carnet de route
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1- Le Certificat De Navigabilité (CDN)

� Le CDN est le document administratif autorisant un aéronef à voler. 

� Il atteste de l'aptitude au vol de l'aéronef. 
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Règlement (UE) 2018/1139 du Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 
2018, art 14

� Chaque aéronef est soumis à certification et se voit délivrer un certificat de navigabilité. 

� Le CDN concerne les aéronefs construits par un industriel.

� Un CDN est valable :

� 6 mois (par défaut), ou

� 1 an si 3 renouvellements successifs ont montré que l’entretien était satisfaisant,

� 3 ans si l’entretien est effectué par un atelier agréé (PART 145).

� Il y a différents types de certificats de navigabilité selon le type d’aéronef :

� CDN

� CNRA

� CNRAC

� CNSK
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Le Certificat de Navigabilité Restreint d'Aéronef (CNRA)
Arrêté du 15 mars 2005 relatif au certificat de navigabilité restreint d'aéronef 

� Le CNRA concerne les aéronefs construits par un amateur.

� Un CNRA est valable :

� 1 an (par défaut), ou

� 3 ans, si l’entretien est réalisé par le constructeur, un atelier agréé ou une « structure 
reconnue d’entretien » (U-CNRA).

� Le renouvellement d’un CNRA nécessite la réalisation d’un examen de navigabilité réalisé par 
OSAC ou un organisme habilité (ex : RSA-NAV, G-NAV).
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� Un aéronef titulaire d’un CNRA doit être utilisé sans aucun objectif commercial. En outre, il ne 
peut être utilisé pour :

� des baptêmes de l’air ;

� des activités particulières, telles qu’elles sont définies dans l'arrêté du 24 juillet 1991 
relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale (ex: les 
vols à sensations, vols dont les points de départ et de destination sont identiques, effectués 
pour l'agrément, aux fins de créer des sensations fortes aux passagers par des manœuvres 
de voltige).

� des vols d’instruction au bénéfice d’élèves-pilotes sauf si l’aéronef est entretenu par un 
organisme agréé ou une « structure reconnue d’entretien » (U-CNRA), et s’il satisfait aux 
exigences de performance acoustique (uniquement pour les aéronefs dont le premier 
certificat a été délivré après le 1er septembre 2013).
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Le Certificat de Navigabilité Restreint d'Aéronef de Collection 
(CNRAC)
Arrêté du 28 février 2006 relatif au certificat de navigabilité restreint 
d'aéronef de collection 

� Le CNRAC concerne les aéronefs de collection

� Un CNRAC peut être délivré à un aéronef :

� présentant un intérêt historique ou patrimonial et dont le classement en tant qu’aéronef de 
collection est nécessaire à la préservation du patrimoine historique  ou dont le premier vol 
du premier exemplaire du même type a été effectué il y a au moins 30 ans ;

� dont la fabrication du dernier exemplaire du même type a été arrêtée il y a au moins 20 ans

� Un CNRAC est valable :

� 1 an (par défaut), ou

� 3 ans si l’entretien est réalisé par un atelier agréé ou une « structure reconnue d’entretien » 
(U-CNRAC).
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� Le renouvellement d’un CNRAC nécessite la réalisation d’un examen de navigabilité par OSAC 
ou par un organisme habilité (ex : RSA-NAV).

� Un aéronef titulaire d’un CNRAC doit être utilisé sans aucun objectif commercial. En outre, il 
ne peut être utilisé pour :

� des baptêmes de l’air ;

� des activités particulières, telles qu’elles sont définies dans l'arrêté du 24 juillet 1991 
relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale , sauf 
autorisation spécifique lorsque ces activités ont pour but la mise en valeur du patrimoine 
aéronautique, notamment dans le cadre de manifestations aériennes ;

� des vols d’instruction au bénéfice d’élèves-pilotes.

� Par défaut, les seules personnes autorisées à bord d’un CNRAC sont les membres d’équipage 
et les personnes ayant une fonction essentielle en rapport avec le but du vol effectué.
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Le Certificat de Navigabilité Spécial d'Aéronef en Kit (CNSK)
Arrêté du 22 septembre 1998 relatif au certificat de navigabilité spécial 
d'aéronef en kit

� Le CNSK concerne les aéronefs en kit construits par un amateur.

� La durée de validité du CNSK est fixée lors de chaque renouvellement en fonction des 
conditions dans lesquelles il est entretenu et des autres méthodes de surveillance que le 
ministre chargé de l'aviation civile peut mettre en œuvre.

� La durée de validité du CNSK est portée sur le certificat et est d'un an lors de la délivrance 
initiale. Puis,

� si l'aéronef est entretenu continuellement et de façon satisfaisante par son monteur, elle 
est de trois ans ; ou

� si l'aéronef est entretenu continuellement par un organisme agréé ou par une ou plusieurs 
personnes autorisées qui justifient de moyens et d'expériences appropriés, elle est de trois 
ans sur demande du propriétaire ; ou

� dans tous les autres cas, elle est d'un an.
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� Les aéronefs détenant un CNSK ne répondant pas à l'annexe 8 relative à la navigabilité 
des aéronefs de la Convention relative à l'aviation civile internationale de Chicago, 
les vols doivent être effectués au-dessus du territoire de la République française ou au-dessus 
des territoires ayant contracté avec la France des accords particuliers ou dans le cadre d'une 
autorisation particulière accordée par un autre Etat.
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� Un aéronef titulaire d'un CNSK ne peut pas effectuer :

� du transport aérien public tel que défini à l’article L. 6412-1 du Code des transports ;

� des vols locaux à titre onéreux définis à l'article D. 510-7 du code de l'aviation civile ;

� des activités particulières, telles qu'elles sont définies dans l'arrêté du 24 juillet 1991 relatif 
aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

� des vols d'instruction au bénéfice d'élèves pilotes et du remorquage de planeur,

� des vols autrement que selon les règles du vol à vue (VFR), de jour ;

� des vols à sensations à titre onéreux ou recourant à la publicité, au démarchage, à des 
déclarations dans les médias ou sur internet ou à tout autre moyen visant à faire connaître leur 
activité auprès du public.
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Le Certificat d’Examen de Navigabilité (CEN)
Règlement (UE) n°1321/2014 M.A.901 Examen de navigabilité d'un aéronef 

� Pour assurer la validité du certificat de navigabilité d'un aéronef, un examen de navigabilité de 
l'aéronef et de ses enregistrements de maintien de navigabilité doit être réalisé périodiquement 
par la société OSAC (Organisme pour la sécurité de l’aviation civile), société habilité par la 
DGAC à exercer des missions d'expertise, d'instruction, de contrôles et de vérifications et à 
délivrer les documents nécessaires à la navigabilité des aéronefs en France ( Arrêté du 26 
juillet 2016 relatif à l’habilitation de la société OSAC pour l’exercice de missions de 
contrôle dans le domaine de la sécurité aérienne).
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� Si l’aéronef continue d’être conforme aux normes initiales de navigabilité, il lui est délivré un 
CEN (Certificat d’Examen de Navigabilité).

� On a donc pour chaque aéronef certifié : 

� un CDN (Certificat De Navigabilité), qui certifie que l’aéronef est construit aux normes.

� un CEN (Certificat d’Examen de Navigabilité), qui certifie que l’aéronef continue d’être aux 
normes de la certification.
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2- Le carnet de route
NCO.GEN.150 Carnet de route 

� Le carnet de route est un document sur lequel sont portés les renseignements relatifs à 
l’aéronef, à l’équipage et à chaque voyage. 

� Tout aéronef doit être doté d'un carnet de route dont la forme est acceptée par les services 
compétents de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef.

� Le carnet de route doit être tenu à jour et convenablement rempli, au plus tard en fin de 
journée et/ou après toute anomalie, incident ou accident.
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� La mise à jour du carnet de route doit être faite sous la responsabilité du commandant de bord 
et signée par lui, notamment en ce qui concerne :

� la date ;

� le nom des membres d'équipage et leur fonction à bord ;

� l'origine et la destination du vol ;

� l'heure de départ et l'heure d'arrivée (rien de préciser mais la logique est l’heure UTC) ;

� le temps de vol 

� la nature du vol ;

� le carburant embarqué lors de l'avitaillement ;

� les anomalies constatées pendant le vol ou une mention explicite d'absence d'anomalie.

� Après toute opération d'entretien, le carnet de route doit être revêtu de l'approbation pour 
remise en service ainsi que de l'identification de l'organisme ou de la personne physique ayant 
effectué ces opérations.
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Important : le terme temps de vol désigne le temps total décompté depuis le moment où
l’aéronef commence à se déplacer en vue de décoller jusqu’au moment où il s’immobilise à la fin
du vol.
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3- Les autres documents

� Le manuel de vol

� Le manuel de vol est un recueil des caractéristiques et mode d'utilisation de l'aéronef, ses 
limitations, les procédures normales, les procédures d'urgence, la maintenance et entretien 
courant et utilisation des équipements optionnels.

� La licence de station d’aéronef

� La licence de station d’aéronef est un document autorisant l’exploitation des dispositifs de 
radiocommunication installés à bord de l’aéronef.

� La fiche de pesée

� La fiche de pesée est un document qui permet au pilote de réaliser le chiffrage de son devis 
de masse et de centrage en fonction du vol envisagé et du chargement à bord (pilote, 
passagers, bagages, carburant…). En l'absence de modifications sur l'avion affectant ses 
caractéristiques de poids et centrage le document est valable 5 ans.
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� Le certificat d’immatriculation

� Le certificat d’immatriculation atteste de la propriété de l’aéronef et de son immatriculation 
(Arrêté du 28 juillet 2015 relatif aux marques de nationalité et 
d’immatriculation, à la plaque d’identité et au certificat d’immatriculation des 
aéronefs).

� Le certificat acoustique

� Le certificat acoustique est un document qui atteste qu’un aéronef ne dépasse pas un niveau 
sonore admissible à puissance maximale.
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Les documents devant être à bord de l’aéronef
GEN.135 Documents, manuels et informations devant se trouver à bord

� Selon le Règlement (UE) n°965/2012 de la Commission du 5 octobre 2012 déterminant les 
exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes 
conformément au règlement (CE) n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil, se 
trouvent à bord de l’aéronef les documents suivants :

� Carnet de route 

� Manuel de vol

� Fiche de pesée

� Liste Minimum d’Equipements (LME)

� Procédures et informations Signaux visuels en cas d’interception

� Check-List 

� Certificat d’immatriculation (original)

� Certificat de Navigabilité / Certificat d’Examen de Navigabilité (original)

� Certificat acoustique 

� Licence de station d’aéronef

� Attestation d’assurance de responsabilité civile 

� Cartes actualisées et appropriées pour la route suivie 

BIA Lycée Joseph GAILLARD 202173



Liste Minimum d’Equipements (LME)
NCO.GEN.155 Liste minimale d’équipements

� La Liste Minimale d’Equipements (LME ou Minimum Equipements List  (MEL)) permet 
d’entreprendre un vol avec certains instruments, équipements ou fonctions inopérants ou 
manquants pour une période limitée jusqu'à ce que la réparation puisse être réalisée. 

� Attention : 

� la LME ne permet pas de dévier d’une consigne de navigabilité.

� dans tous les cas, toute panne constatée doit faire l’objet d’une inscription au carnet de route 
de l’avion. En effet, la réglementation requiert que toute anomalie, incident ou accident soit 
indiqué sur le carnet de route de l’avion, au plus tard en fin de journée, après tout vol. 
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� Les critères retenus pour définir les « TOLERANCES TECHNIQUES » sont :

� l’annexe VII, Part NCO du Règlement (UE) No 965/2012 de la Commission du 
5 octobre 2012 déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux opérations aériennes conformément au 
règlement (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil qui permet 
l’exploitation de l’aéronef dans des conditions spécifiées, avec certains instruments, 
équipements ou fonctions inopérants ou manquants avec un niveau de sécurité acceptable.

� des critères supplémentaires jugés pertinents au regard de la sécurité des vols au sein de 
l’association,
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� La LME se présente sous forme d’un tableau comprenant 4 colonnes : 
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Exemple de LME
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Les signaux d’interception
SERA.11015 Interception

� Les aéronefs en panne radio ou en situation irrégulière peuvent faire l’objet d’interception.

� Le pilote commandant de bord d’un aéronef civil intercepté obéit immédiatement aux 
instructions de l’aéronef intercepteur en interprétant les signaux visuels et en y répondant 
conformément aux spécifications figurant dans les tableaux S11-1 et S11-2. Les intercepteurs 
sont des avions ou des hélicoptères militaires.
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C- Visite prévol

82 BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021

« Le maintien de la navigabilité d'un aéronef et le bon fonctionnement des équipements opérationnels et 
de secours doivent être assurés par l'exécution de visites pré-vol »

Règlement (UE) n°1321/2014
M.A.301 Tâches du maintien de la navigabilité



� La visite prévol consiste en une inspection minutieuse de l'aéronef avant tout vol.

� La visite prévol (avant vol) s’effectue en deux phases :

� la visite prévol intérieure

� la visite prévol extérieure

Contact magnétos sur OFF
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1- Visite prévol intérieure

� La visite du cockpit est l’occasion de vérifier le bon fonctionnement des systèmes de bord et 
des instruments de navigation.
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Source : Guide l’instructeur ENAC



� Penser à s’assurer de la propreté générale de l’aéronef et surtout de celle du pare-brise pour 
avoir une bonne visibilité extérieure.

� Vérifier la présence d’objets indésirables et les retirer.

� S’assurer de la présence à bord des casques.

� Vérifier la fixation et l'état des sièges et ceintures de sécurité.
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2- Visite prévol extérieure

� Le pilote fait le tour de son avion et s’assure qu’il n’y a pas d’imperfection, notamment au niveau 
du fuselage, de l’hélice, du capot moteur et des ailes.

� Il vérifie que les trois gouvernes fonctionnent bien (ailerons, gouverne de profondeur, gouverne 
de direction) et que les trains ne sont pas dégonflés.

� Il contrôle ensuite l’état des instruments tels que le tube de Pitot, les phares et les feux de 
position ainsi que l’avertisseur de décrochage.

� Il s’assure du niveau d’essence et d’huile dans le moteur, et purge le circuit d’essence si nécessaire 
(avant le 1er vol de la journée et avant de déplacer l’appareil!)

Recommandations FFA
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Trois points importants à vérifier :
- le train d’atterrissage
- le dessous du fuselage
- les éléments essentiels du vol



Train d’atterrissage

� Un coup d’œil lointain sur les pneus ne vous permettra pas d’en vérifier l’état et de suspecter 
un pneu sous-gonflé ou endommagé, 

� Les amortisseurs doivent aussi faire l’objet d’un examen attentif.

� Ne pas oublier les freins avec une éventuelle fuite de liquide hydraulique que vous pourriez 
déceler. (attention, le liquide hydraulique est dangereux en cas de projection vers les yeux).

� Attention  à ne pas oublier la barre de traction
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Le dessous du fuselage

� L’inspection du dessous du fuselage peut permettre de déceler divers indices.

� C’est l’endroit où une fuite d’huile va être matérialisée par des trainées, fuite due, par exemple, 
à un trop plein d’huile ou fuite anormale. Comme les carénages de roues si l’avion en est 
équipé, le dessous de l’avion subit les effets des projections de gravillons et autres projectiles 
avec le souffle de l’hélice. Certaines antennes de l’avionique sont situées en partie basse du 
fuselage, examiner leur état est impératif.
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Les éléments essentiels au vol

� Prendre temps de bien examiner l’hélice de l’avion ainsi que les prises statique et Pitot.

� Faire une bonne inspection visuelle permet de déceler d’éventuels impacts sur l’hélice dont la 
forme et la dimension peuvent interdire le vol. 

� Une bonne inspection visuelle permet de déceler une prise de pression bouchée par des 
insectes ou des impuretés. 
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Exemple DR400
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Tour de l’avion
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Exemple DR400
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4.2.3 : L’organisation de l'espace aérien

� A- Classes d'espaces aériens 

� B- Zones à statuts particuliers (réglementées, interdites ...) 

� C- Aérodromes, infrastructures et plateformes aéronautiques 

� D- Contrôle aérien 

� E- Hauteurs de survol et les règles de priorité
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Introduction

� Aux termes de l'article 1er de la convention de Chicago de 1944 relative à l'aviation 
civile internationale, les États contractants reconnaissent que « chaque État a la souveraineté 
complète et exclusive sur l'espace aérien au-dessus de son territoire »; C'est dans le cadre de 
cette souveraineté que les États membres de la Communauté exercent, sous réserve des 
conventions internationales applicables, les prérogatives de puissance publique pour le 
contrôle de la navigation aérienne.
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C’est quoi l’espace aérien français?

� L’espace aérien français est la partie de l’atmosphère (essentiellement la troposphère, 
comprise entre 0 et 15 km d’altitude) à laquelle s’ajoutent les eaux territoriales (jusqu’à à 12 
miles marins, v. Ord. n°2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces 
maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République 
française) dont l’Etat français contrôle la circulation aérienne (art. 1 et art. 2, 
convention relative à l’aviation civile internationale de Chicago, 7 déc. 1944). 

� Selon l’article L.6200-1 du code des transports, la circulation aérienne est constituée par 
l'ensemble des mouvements des aéronefs. 

� Le Règlement (UE) 2018/1139 du Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne précise que 
ces mouvements, effectués  conformément  aux procédures de l’OACI, concernent les 
aéronefs civils et les aéronefs d'État.
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� Le code des transports ne s'applique pas à la circulation aérienne militaire, qui est constituée 
par l'ensemble des mouvements des aéronefs qui, pour des raisons d'ordre technique ou 
militaire, relèvent de la réglementation propre à ce type de circulation (C. aviation, art. D. 
131-4). Celle-ci est de la compétence de la direction de la sécurité aéronautique d'Etat, 
service à compétence nationale placé auprès du ministre de la défense. (D. n°2013-366, 29 
avr. 2013 portant création de la direction de la sécurité aéronautique d'Etat)

� Un directoire de l'espace aérien veille à la coordination des actions de l'Etat dans le domaine 
de l'organisation et de l'utilisation de l'espace aérien. Il est composé d'un directeur désigné par 
le ministre chargé de l'aviation civile et du directeur de la circulation aérienne militaire (C. 
aviation, art. D. 131-1-1).

� La police de la circulation aérienne générale relève de la compétence exclusive du ministre 
chargé de l’aviation civile (C. aviation, art. D. 131-6) sauf pour des mesures urgentes et 
limitées.
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L’organisation de l’espace aérien français

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021100

Espace aérien supérieur (UTA pour Upper Traffic Area)
Espace aérien inférieur (LTA pour Lower Traffic Area)



Sports aériens et Espace aérien
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Principales 
activités aériennes

Espace aérien utilisé (principalement) Régime 
de vol

Avion SFC / FL 115 VFR

Ballon VFR

Vol à voile Plaine : 0 à  6000ft (exceptionnellement FL 100)
Montagne : SFC/ FL 195 parfois jusqu’au FL 300

VFR

Aéromodélisme SFC / FL 115 VFR

Voltige aérienne SFC / FL 115 VFR

Giraviation En-dessous de 1 500ft VFR

Parachutisme 75% des sauts au-dessus du FL 115 VFR

ULM SFC / FL 115 VFR

Vol libre 0 à 6 000ft VFR
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A- Classes d'espaces aériens
SERA.6001 Classification des espaces aériens

� Selon l’article D131-1-3 du code de l’aviation civile, l'espace aérien national et les 
espaces aériens placés sous juridiction française sont divisés en portions d'espace aérien 
(classes d’espace) :  A,B,C,D,E,F,G.

� Une classe d’espace est attribuée à un espace aérien en fonction du trafic total et du trafic 
des aéronefs en régime de vol IFR. 

� Elle permet de déterminer si :

� le vol VFR est possible ou non ;

� une autorisation du contrôle de la circulation aérienne (clairance ATC) est obligatoire ou 
non ;

� le type de service rendu par le contrôle aérien (service du contrôle de la circulation 
aérienne, service d’information en vol et service d’alerte).
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1- La classe A

� Seuls les vols IFR sont admis. 

� Tous les vols bénéficient du service du contrôle de la circulation aérienne et sont séparés les 
uns des autres. 

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour tous les vols.

� Tous les vols sont soumis à une clairance (autorisation de contrôle de la circulation aérienne 
accordé à un aéronef de manœuvrer dans des conditions spécifiées)

104 BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021



BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021105



BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021106



2- La classe B

� Les vols IFR et VFR sont admis. 

� Tous les vols bénéficient du service du contrôle de la circulation aérienne et sont séparés les 
uns des autres. 

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour tous les vols. 

� Tous les vols sont soumis à une clairance ATC. 
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3- La classe C

� Les vols IFR et VFR sont admis. 

� Tous les vols bénéficient du service du contrôle de la circulation aérienne et les vols IFR sont 
séparés des autres vols IFR et des vols VFR. 

� Les vols VFR sont séparés des vols IFR et reçoivent des renseignements sur la circulation des 
autres vols VFR ainsi que des suggestions de manœuvre d'évitement sur demande. 

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour tous les vols. 
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4- La classe D

� Les vols IFR et VFR sont admis et tous les vols bénéficient du service du contrôle de la 
circulation aérienne. 

� Les vols IFR sont séparés des autres vols IFR et reçoivent des renseignements sur la 
circulation des vols VFR ainsi que des suggestions de manœuvre d'évitement sur demande. 

� Les vols VFR reçoivent des renseignements sur la circulation de tous les autres vols ainsi que 
des suggestions de manœuvre d'évitement sur demande. 

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour tous les vols. Tous les vols 
sont soumis à une clairance ATC. 
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5- La classe E

� Les vols IFR et VFR sont admis. 

� Les vols IFR bénéficient du service du contrôle de la circulation aérienne et sont séparés des 
autres vols IFR. 

� Tous les vols reçoivent, dans la mesure du possible, des renseignements relatifs à la circulation. 

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour les vols IFR.

� Tous les vols IFR sont soumis à une clairance ATC. 
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6- La classe F

� Les vols IFR et VFR sont admis. 

� Tous les vols IFR participants bénéficient d'un service consultatif de la circulation aérienne et 
tous les vols bénéficient du service d'information de vol sur demande.

� Des communications vocales air-sol permanentes sont exigées pour les vols IFR qui 
participent au service consultatif et tous les vols IFR sont en mesure d'établir des 
communications vocales air-sol. 

� Une clairance ATC n'est pas exigée.
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7- La classe G

� Les vols IFR et VFR sont admis et bénéficient d'un service d'information de vol sur demande. 

� Tous les vols IFR sont en mesure d'établir des communications vocales air-sol. 

� Une clairance ATC n'est pas exigée. 
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Carte au 1/500000
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B- Zones à statuts particuliers (réglementées, interdites ...)
SERA.3145 Zones interdites et zones réglementées

� Des volumes particuliers peuvent être délimités à l’intérieur des classes d’espace. 

� Les aéronefs ne volent à l’intérieur d’une zone interdite ou d’une zone réglementée au sujet 
desquelles des renseignements ont été dûment diffusés, que s’ils se conforment aux 
restrictions de l’État sur le territoire duquel ces zones sont établies, ou que s’ils ont obtenu 
l’autorisation de cet État.
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1- Les zones dangereuses (D)
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2- Les zones réglementées (R)
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3- Les zones interdites (P)
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4- Les zones interdites temporaires (ZIT)
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5- Les zones transfrontalières (CBA)
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6- Le Réseau Très Basse Altitude (RTBA)

� Le RTBA est un ensemble de zones réglementées reliées entre elles et destiné aux vols 
d’entrainement à très basses altitude et à très grande vitesse des avions de la Défense. Les 
pilotes n’assurent pas la prévention des collisions.

� Les limites latérales et verticales des différentes zones réglementées du RTBA, dites aussi « 
tronçons », sont définies dans les AIP, partie ENR 5.1 des zones interdites, réglementées et 
dangereuses.

� L’activité réelle des zones qui constituent ce réseau est annoncée par NOTAM le jour 
précédant l’activité. En outre le SIA met à disposition des usagers un moyen graphique de 
visualisation de l’activité de ces zones via son site internet, rubrique « Préparation de vol » 
lien « Cartes AZBA ».

� Pour des besoins spécifiques d’activités de la Défense, des zones réglementées temporaires 
reprenant les limites géographiques des tronçons du RTBA peuvent être créées à l’occasion 
d’exercices particuliers faisant l’objet de SUP AIP ou de NOTAM.
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7- Les zones à utilisation obligatoire de radio (RMZ)
SERA.6005 Exigences en matière de communications et de transpondeurs SSR

� Une zone à utilisation obligatoire de radio (Radio Mandatory Zone ou RMZ) est un espace 
aérien, de dimensions définies, à l’intérieur duquel l’emport et l’utilisation d’équipements radio 
sont obligatoires. Ces zones n'ont d'existence que durant les heures de présence des services 
ATS (TWR ou AFIS).  En dehors des horaires d'activité de ces services, les RMZ n’existent 
plus. Avant qu’un aéronef ne pénètre dans une RMZ, un appel initial contenant la désignation 
de la station appelée, l’indicatif d’appel, le type d’aéronef, la position, le niveau et les intentions 
de vol, est émis par les pilotes sur le canal de communication approprié.
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8- Les zones à utilisation obligatoire de transpondeur (TMZ)
SERA.6005 Exigences en matière de communications et de transpondeurs SSR

� Une zone à utilisation obligatoire de transpondeur (Transponder Mandatory Zone ou TMZ) 
est un espace aérien, de dimensions définies, à l’intérieur duquel l’emport et l’utilisation de 
transpondeurs transmettant l’altitude-pression sont obligatoires.
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9- Les zones d’aérodromes (TMA, CTR)

� Afin de protéger les trajectoires des appareils qui se posent et qui décollent tout en 
permettant la circulation d’autres appareils qui ne sont là que pour transiter, des zones 
spécifiques ont été créées aux abords des aérodromes :

� TMA pour TerMinal control Area ou Terminal Manoeuvring Area 

� CTR pour Control Traffic Region
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Airways : couloirs de 10NM de large, empruntés par les vols IFR, et dont les axes sont définis par 
des aides de radionavigations.



Les TMA

� Les TMA sont des zones généralement situées au-dessus d’une CTR, qui ont en charge de 
gérer le trafic en approche sur un aérodrome ou le survol de celui-ci.
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Les CTR

� Ce sont les espaces aériens directement en contact avec les aérodromes, qui se situent 
souvent sous une TMA et s'étendent jusqu'à environ 10 NM des aérodromes qu'elles 
desservent. 

� Les CTR sont destinées à englober les trajectoires de décollage, d'atterrissage et la circulation 
aérienne d'aérodrome. 
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Informations aéronautiques

� Les informations sur ces zones sont portées à la connaissance des pilotes au moyen des 
publications aéronautiques :

� AIP France / Outre Mer pour les informations permanentes, 

� NOTAM et SUP AIP pour les informations temporaires. 

� AIP, NOTAM et SUP AIP sont diffusés par le SIA, service de la DGAC, chargé de rendre les 
services d'information aéronautique nécessaires à la sécurité, à la régularité et à l'efficacité de 
la navigation aérienne nationale et internationale, dans les zones de responsabilité française, en 
métropole et outre-mer. 
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AIP 
Air Information Publication

� L'AIP (Publication d'Information Aéronautique) est composé de 3 parties :

� la partie GEN : comprend des données de nature administrative.

� la partie ENR : comprend des renseignements sur l’espace aérien et son utilisation, ainsi 
que les données de références de certaines activités sur aérodrome (parachutages, voltige, 
treuillages, aéromodélisme). L’information permanente.

� la partie AD : rassemble les renseignements sur les aérodromes (AD2) et 
hélistations/hélisurfaces (AD3) ainsi que leur utilisation.
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AIP France
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AIP Outre Mer
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NOTAM 
Notice to Air Men

� NOTAM : avis diffusé par télécommunication et donnant, sur l'établissement, l'état ou la 
modification d'une installation, d'un service, d'une procédure aéronautiques, ou d'un danger 
pour la navigation aérienne, des renseignements qu'il est essentiel de communiquer à temps 
au personnel chargé des opérations aériennes.

� Il existe 3 types de NOTAM N (nouveau), R (remplaçant un autre NOTAM ) ou C (annulant 
un autre NOTAM). 

� Les champs du NOTAM précisent : 

� le lieu 

� les dates de début et de fin de l’activité 

� les créneaux d’activité 

� le texte en clair de l’information (français et anglais) 

� les limites inférieure et supérieure de l’activité, le cas échéant.
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Exemple de NOTAM
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NOTAWEB 
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SUP AIP

� Ce sont les messages urgents ou temporaires apportant un supplément d’information aux AIP.

� Parmi les SUP AIP, on peut citer en exemple les ZRT éditées pour des exercices militaires.
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C- Aérodromes, infrastructures et plateformes aéronautiques 

� Selon l’article L6300-1du Code des transports constitue un aérodrome tout terrain ou 
plan d'eau spécialement aménagé pour l'atterrissage, le décollage et les manœuvres d'aéronefs. 
L'emprise d'un aérodrome s'étend aux installations annexes que celui-ci peut comporter pour 
les besoins du trafic et le service des aéronefs.

� Le préfet assure la police des aérodromes et des installations aéronautiques. Il exerce, à cet 
effet et dans l’emprise des aérodromes, les pouvoirs impartis au maire par l'article L.2212-2 
du code général des collectivités territoriales (C. transp., art. L. 6332-2). 
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A noter

� Les sports aériens se pratiquent principalement hors des aérodromes.

� Le code de l’aviation civile prévoit en effet des dérogations à la règle édictée à l’article L6212-
1 du code des transports selon laquelle, hors le cas de force majeure, les aéronefs ne 
peuvent atterrir et prendre le départ que sur les aérodromes régulièrement établis. 

� Ces dérogations concernent :

� les hélicoptères (C. aviation, art. D. 132-6)

� les ULM (C. aviation, art. D. 132-8)

� les PUL (C. aviation, art. D. 132-9)

� les aérostats non dirigeables ou ballons (C. aviation, art. D. 132-10)

� les planeurs lancés par treuil (C. aviation, art. D. 132-11)

� les hydravions et les avions amphibies (C. aviation, art. D. 132-12)
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1- Les catégories d’aérodrome

� On distingue :

� les aérodromes ouverts à la Circulation Aérienne Publique (ouverts à la CAP) ou non (non 
ouverts à la CAP).

� les aérodromes contrôlés ou non.
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Aérodromes ouverts à la CAP
C. transp., art L 6312-1

� Est dit ouvert à la CAP l'aérodrome dont tous les aéronefs présentant les caractéristiques 
techniques appropriées sont autorisés à faire usage.

� Selon l’article R 222-5 du Code de l’aviation civile, les aérodromes ouverts à la CAP 
sont classés dans 5 catégories, suivant la longueur d’étape et l’accessibilité : 

� A : transports longs courriers (étapes > 3000 km) 

� B : transports moyens courriers (entre les 2) ; 

� C : courts courriers (étapes < 1000 km) et grand tourisme ; 

� D : formation aéronautique, sports aériens et tourisme ; 

� E : giravions, ADAV (Avion à décollage vertical ou oblique)

� La liste des aérodromes ouverts à la CAP figure en annexe de l’arrêté du 23 novembre 
1962 relatif au classement des aérodromes suivant leur usage aéronautique et les 
conditions de leur utilisation.
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Aérodromes non ouverts à la CAP
C. transp., art L 6312-2

� Les aérodromes non ouverts à la CAP comprennent : 

� les aérodromes réservés à l'usage de l'administration de l'Etat.

� les aérodromes à usage privé, aérodromes créés par une personne physique ou 
morale de droit privé, pour son usage personnel ou celui de ses employés ou de ses 
invités.

� les aérodromes à usage restreint destinés à des activités qui, tout en répondant à 
des besoins collectifs, techniques ou commerciaux, sont soit limitées dans leur objet, 
soit réservés à certaines catégories d'aéronefs, soit exclusivement exercées par 
certaines personnes désignées à cet effet (école de pilotage, maintenance 
aéronautique,…).

� La liste des aérodromes réservés à l’usage de l’administration de l’Etat et à usage restreint 
figure en annexe de l’arrêté du 23 novembre 1962 relatif au classement des 
aérodromes suivant leur usage aéronautique et les conditions de leur utilisation. 
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Aérodromes à caractéristiques spéciales

� On distingue les aérodromes à caractéristiques normales de ceux à caractéristiques spéciales 
dont principalement : 

� l’altiport : aérodrome à caractéristiques spéciales aménagé en montagne pour les besoins 
des transports aériens.

� l’hélistation : aérodrome équipé pour recevoir exclusivement des hélicoptères

� l’hydro-aérodrome : surface aquatique située hors des aérodromes, utilisée à des fins de 
décollage ou d'amerrissage par les hydro aéronefs.
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Aérodromes contrôlés / non contrôlés

� Les aérodromes contrôlés  sont des aérodromes sur lesquels le service du contrôle de la 
circulation aérienne est assuré au bénéfice de la circulation d’aérodrome ; ils ne sont contrôlés 
que pendant les horaires de fonctionnement de l’organisme chargé d’y assurer ce service ; ces 
horaires sont portés à la connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique.

� Les aérodromes non contrôlés sont soit :

� Aerodrome Flight Information Service (AFIS) : aérodromes sur lesquels seuls le 
service d’information de vol et le service d’alerte sont assurés au bénéfice de la circulation 
d’aérodrome. L’agent AFIS ne délivre pas d’autorisation ou clairance.

� Auto-information : en l'absence de fréquence particulière, l'auto-information se fait sur la 
fréquence 123.50 Mhz. 
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2- Les plateformes aéronautiques 

� Les plateformes aéronautiques comportent :

� l’aire de manœuvre : partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les 
atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface, à l’exclusion des aires de trafic. Elle 
comprend la piste et les voies de circulation.  

� l’aire de trafic : aire destinée à l’embarquement, à l’avitaillement, au stationnement ou à 
l’entretien des aéronefs. 

� l’aire de mouvement : comprend l’aire de manœuvre ET l’aire de trafic. Cette aire est 
essentielle car elle est la base même de l’exploitation de l’aérodrome. 
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Aire de mouvement = Aire de manœuvre + Aire de trafic



Vue générale d’un aérodrome
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La piste

� La piste est une surface rectangulaire sur un aérodrome préparée pour les atterrissages et les 
décollages des aéronefs.
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� Les pistes font partie de 2 grandes catégories dans la majorité des cas : 

� les pistes en dur (revêtues) généralement en asphalte (ASP), bitume (BIT) ou béton 
(CON).

� les pistes souples généralement en herbe (GRS), gravier (GVL), sable (SAN) ou neige 
(SNO).

� Les caractéristiques de la piste d’un aérodrome sont portées sur la carte VAC ou IAC.
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Le QFU
Quelle est la direction magnétique de la piste en service ?

� La piste d’un aérodrome est caractérisée par son numéro de piste. 

� Ce numéro correspond à son orientation magnétique en dizaines de degrés, arrondis au plus 
proche.

� Par exemple, une piste orientée au QFU 78° ou 82° sera numérotée 08.

� Lorsqu'un aérodrome possède plusieurs pistes orientées dans la même direction on utilise 
une lettre supplémentaire : 

� L (pour Left) : gauche

� R (pour Right) : droite 

� C (pour Center) : centre
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Les distances déclarées

� Les 3 principales distances déclarées sur les cartes VAC sont :

� la distance utilisable pour le décollage (TODA pour Take Off Distance Avalable)

� la distance utilisable pour l’accélération-arrêt  (ASDA pour Accelerate-Stop Distance 
Avalable)

� la distance utilisable pour l’atterrissage (LDA pour Landing Distance Avalable) 
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Les panneaux de signalisation

� Les panneaux de signalisation concernent les manœuvres au sol. 

� Les panneaux font si possible un angle de 75° avec la voie de circulation, pour en faciliter la 
lecture (annexe 14 de la Convention de Chicago). 

� Les panneaux sont montés sur des bases légères et frangibles. 

� Leurs dimensions et libellé sont fixés par une circulaire DNA, ainsi que leur couleur fixée, 
précisément par l’annexe 14 de la Convention de Chicago).

� Il y a deux types de panneaux essentiellement :

� les panneaux d’obligation

� les panneaux d’indication
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Les panneaux d’obligation

� Ils sont blancs sur fond rouge. 

� Ils signalent un emplacement à ne pas dépasser sauf clairance contraire ou, en l’absence de 
contrôle, après avoir assuré sa sécurité. 

� On distingue : 

� Panneaux d’arrêt 

� panneaux d’identification de piste (d’anciens panneaux STOP existent encore) ; 

� panneaux de point d’arrêt de circulation ; 

� panneaux d’arrêt spécifique CAT II/III. 

� Panneaux d’entrée interdite 
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Les panneaux d’indication

� Panneaux d’emplacement 

� Ils sont jaune sur fond noir, et signalent une installation ou un emplacement. 

� Autres panneaux d’indication 

� Ils sont noirs sur fond jaune, et peuvent indiquer : 

� une direction ; 

� un indicateur de sortie de piste ;

� une destination ; 

� un rappel de fréquence ; 

� un dégagement de bande (des EXIT jaune sur fond noir existent encore). 

� une distance restante
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L’aire à signaux
Règlement d’exécution (UE) n°923/2012 - Appendice 1- Signaux visuels au sol

� L’aire à signaux est un endroit, visible depuis les aéronefs à basse altitude, donnant grâce à des 
symboles, des informations utiles pour les pilotes.
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Signaux visuels
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Signaux pour la circulation d’aérodrome
SERA.3301 Généralités 

� Lorsqu’il aperçoit ou qu’il reçoit l’un des signaux décrits à l’appendice 1, le pilote prend toutes 
les dispositions nécessaires pour se conformer aux instructions correspondant à ce signal, qui 
sont indiquées audit appendice (Appendice 1- Signaux lumineux et pyrotechniques)
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Le balisage lumineux

� Le balisage lumineux correspond à l’ensemble des repères artificiels fixes, lumineux servant à 
guider les aéronefs dans leur manœuvre.
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La manche à air

� Une manche à air permet de lire le vent en force et en direction. 

� La manche à air s'oriente dans le lit du vent.  

� Le corps d'une manche à air est divisé en 5 anneaux de couleur, successivement oranges (ou 
rouges) et blancs, chaque anneau représentant 5 nœuds de vent.

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021178



Le tour de piste

� Les positions caractéristiques telles que définies par l’arrêté du 12 juillet 2019 relatif aux 
procédures générales de circulation aérienne pour l'utilisation des aérodromes 
par les aéronefs sont les suivantes :

� Position 1 :  Aire de trafic

� Position 2 : Point d'attente

� Position 3 :  Aligné

� Position 4 : Montée initiale
Position 5 :  Vent traversier

� Position 6 :  Vent arrière, travers mi-piste

� Position 6 bis : Fin de vent arrière

� Position 7 : Entrée base (à l'extérieur du circuit)

� Position 7 bis : Base

� Position 8 : Dernier virage

� Position 9 : Longue finale (à la hauteur du circuit)

� Position 9 bis : Finale

� Position 10 : Piste dégagée
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Les circuits d'aérodrome n'ont pas en général de dimensions définies. Il incombe au pilote commandant 
de bord d'adapter le trajet en fonction de la manœuvrabilité de son aéronef afin de ne pas gêner les 
autres aéronefs évoluant dans la circulation d'aérodrome.  Lorsqu'il est établi, le circuit d'aérodrome est 
publié par la voie de l'information aéronautique. Toutefois, des consignes particulières peuvent imposer 
de suivre un circuit d'aérodrome, ou d'éviter le survol de certaines zones (voir carte VAC).



3- Les cartes d’aérodrome

� Les cartes d’aérodrome constituent une documentation indispensable, au même titre que les 
cartes le navigation et de radionavigation. 

� Elles permettent de réaliser dans de bonnes conditions, les phases de départ et d’arrivée d’un 
aérodrome. 

� Suivant l’importance du terrain, elles peuvent comporter plusieurs volets : 

� une carte générale indiquant les cheminements d’arrivée, de départ et de transit pour les 
aérodromes importants. 

� une carte d’atterrissage renseignant sur le circuit de piste, la piste et ses caractéristiques 
ainsi que les fréquences radio, les restrictions d’utilisations ou les consignes particulières 
liées au terrain. 

� une carte des taxiways et parking, 

� des renseignements utiles tels que les possibilités de ravitaillement, les horaires 
d’ouvertures et de fermetures des organismes présents sur le terrain (AFIS,..).
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� Il existe deux types de carte :

� les cartes VAC (Visual Approach Chart) pour les vols VFR.

� les cartes IAC  (Instrumental Approach Chart) pour les vols  IFR.

� Les cartes VAC sont disponibles gratuitement à l’adresse suivante : 

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/dvd/eAIP_23_APR_2020/Atlas-
VAC/FR/VACProduitPartieframeset.htm
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Exemple de carte VAC de Saint Brieuc Armor (LFRT)
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D- Contrôle aérien
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1- Les services du contrôle aérien
Procédures pour les organismes rendant les services de la circulation 
aérienne aux aéronefs de la circulation aérienne générale RCA/3 

� Les contrôleurs aériens rendent aux aéronefs trois services (ATS pour Air Traffic Services) :

� le service du contrôle de la circulation aérienne qui consiste à séparer et guider 
tous les aéronefs dans des espaces contrôlés.

� le service d'information de vol qui consiste à donner tous les avis et renseignements 
nécessaires à la conduite du vol. 

� le service d'alerte qui consiste à fournir aide et assistance aux aéronefs en difficultés et 
à mettre en œuvre les moyens du SAR (Search And Rescue) pour la recherche et le 
sauvetage. 
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2- Les organismes du contrôle aérien

� Pour assurer ces services, un organisme de contrôle est mis en place. Suivant le type de trafic 
et sa position, différents organismes assurent les services de contrôle, information et alerte :

� les centres régionaux de la navigation aérienne (CRNA), qui sont chargés de tous 
les survols de la France, une partie de la Méditerranée et de l'Atlantique. On parle aussi de 
centre de contrôle en route.

� les centre de contrôle d’approche (APP), qui  sont chargés d'assurer les services de la 
circulation aérienne aux abords d'un aérodrome, dans une zone de contrôle dont la taille 
est variable

� les tours de contrôle d’aérodrome (TWR pour Tower), qui sont chargées d'assurer 
les services de la circulation aérienne dans la circulation d'aérodrome.
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3- L’alphabet aéronautique international
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4- La phraséologie aéronautique

� Le Règlement d’exécution (UE) 2016/1185 de la Commission du 20 juillet 2016 
modifiant le règlement d'exécution (UE) n°923/2012 en ce qui concerne 
l'actualisation et l'achèvement des règles de l'air communes et des dispositions 
opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne 
(SERA — Partie C) et abrogeant le règlement (CE) n°730/2006 a introduit de 
nouvelles dispositions, entrées en application le 12 octobre 2017, relatives aux procédures de 
radio communication et à la phraséologie. 

� La phraséologie normalisée est utilisée dans toutes les situations pour lesquelles elle a été 
spécifiée. On ne doit avoir recours au langage clair (« plain language ») que lorsque la 
phraséologie normalisée ne convient pas à la transmission voulue (SERA 14001).
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Les bonnes pratiques

� Pour assurer une réception claire et satisfaisante des messages, il convient de respecter les 
principes ci-après : 

� 1. vérifier et respecter la portée opérationnelle publiée de la fréquence à contacter ; 

� 2. avant de commencer à émettre, vérifier que la fréquence est libre pour éviter toute 
interférence avec une autre station ; 

� 3. formuler des messages brefs et concis ; 

� 4. prononcer chaque mot clairement et distinctement ; 

� 5. maintenir une cadence régulière et adaptée au contexte ; 

� 6. réduire la cadence d'élocution afin de permettre, le cas échéant, la transcription d'un 
message ; 

� 7. maintenir le ton de la voix à un niveau constant. 

� Prononcer les indicatifs d’appel lentement et distinctement. 
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Collationnement par le pilote

� Le collationnement par le pilote consiste à répéter tout ou partie d’un message afin que le 
contrôleur à l’origine de ce message vérifie qu’il a été correctement reçu.

� Un pilote collationne les clairances. 

� Les éléments suivants d’une clairance sont répétés par le pilote :

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021192



Transmission des nombres

� Les nombres sont transmis par énonciation de chacun des chiffres qui les composent sauf 
pour les multiples de cent, de mille et pour le code horaire. Toutefois, pour les transpondeurs, 
les caps et calages altimétriques, les multiples de 100 doivent être énoncés.

� Cependant, la règle FRA 14035 (Transmission des nombres) permet de déroger à la règle 
SERA.14035, en énonçant les nombres comme auparavant. « En langue française, un nombre 
peut être transmis comme on l’énonce dans la vie courante ou comme une suite de nombres. 
Dès que la lisibilité des transmissions n’est pas satisfaisante ou en cas d’ambiguïté, la règle 
générale s’applique (SERA 14035). » 

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021193



BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021194



BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021195



Transmission des fréquences
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Les messages radio : départ VFR
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Les messages radio : arrivée VFR

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021199



BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021200



Les messages radio : transit
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E- Hauteurs de survol et les règles de priorité
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1- Les hauteurs de survol

� Selon l’article L6211-1 du code des transports « tout aéronef peut circuler librement au-
dessus du territoire français ». 

� Mais, « sauf pour les besoins du décollage ou de l’atterrissage, ou sauf autorisation des autorités 
compétentes (préfet de département ou préfet de police pour ce qui concerne la ville de Paris), 
les aéronefs ne volent pas au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres 
agglomérations, ou de rassemblements de personnes en plein air, à moins qu’ils ne restent à une 
hauteur suffisante pour leur permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment en 
danger les personnes ou les biens à la surface » (Règlement d’exécution (UE) n°923/2012 
§SERA. 3105- Hauteurs minimales).

� L’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d’animaux récapitule les principales hauteurs imposées.
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Rassemblements de personnes

Nombre de personnes

[0 – 10 000] 1 700 ft

[10 001- 100 000] 3 300 ft

> 100 000 5 000 ft



� Le non-respect des hauteurs de survol expose le pilote aux sanctions prévues par l’article R 
151-1 3° du code de l’aviation civile

� Dans certains cas précisément définis, il est possible de déroger aux hauteurs de survol 
réglementaires. Les autorisations accordées par le préfet de département ou le préfet 
maritime et délivrées au regard des avis de la PAF et de la DSAC compétente, sont des 
dérogations à l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au  survol des agglomérations et 
des rassemblements de personnes ou d’animaux ou à l’arrêté du 17 novembre 
1958 portant règlementation de la circulation aérienne des hélicoptères. Il peut 
s’agir :

� de « dérogations de survol des agglomérations », dérogations aux règles de survol 
des agglomérations, villes ou de rassemblements de personnes dénommées ;

� de « dérogations de vol rasant », dérogations aux règles de survol d’endroits autres 
que ceux spécifiés ci-dessus. 
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Parcs nationaux

� Le survol du cœur des parcs nationaux à une hauteur inférieure à 1000 mètres du sol est 
interdit (C. envir., art. L. 331-4-1).  Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 
la 5e classe (1500€) le fait de ne pas respecter la réglementation limitant ou interdisant le 
survol d’un parc national (C. envir., art. R. 331-68-7°).

� Chaque parc national peut soumettre à un régime particulier le survol du cœur du parc à une 
hauteur inférieure à 1000 mètres du sol (C. envir., art. L. 331-4-1).  Cette réglementation 
concerne les aéronefs non motorisés (planeurs, deltaplanes, parapentes). 

� Ainsi dans le cœur du Parc national des Écrins la pratique du vol libre est autorisée aux 
conditions suivantes (A., n°113/2013, 19 avr. 2013, relatif au survol non motorisé en 
vol libre dans le cœur du Parc national des Ecrins) :  interdiction  à moins de 1000 
mètres du sol du 1er novembre au 30 juin et décollages en parapente autorisés du 1er mai au 
30 juin depuis certains sommets et selon des cheminements de vols identifiés.
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Réserves naturelles

� Les hauteurs de survol minimum des réserves naturelles, sont généralement comprises entre 
200 mètres et 1000 mètres (pour tous les aéronefs). 

� Elles figurent sur les AIP publiés par le SIA.  Une liste récapitulative des parcs nationaux et 
réserves naturelles se trouve dans l’AIP/France partie ENR, par FIR.  A titre d’exemple, la 
hauteur minimale de survol des Hauts Plateaux du Vercors est de 300 mètres, celle de la Baie 
de Somme de 200 mètres.
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Propriétés privées

� Le survol des propriétés privées ne doit pas entraver l’exercice du droit de propriété (C. 
transp., art. L. 6211-3).

� Aussi la captation d'images par la voie des airs au moyen d'un drone survolant une propriété 
privée peut être considérée comme une ingérence dans la vie privée (Question écrite n°
01425, JO Sénat du 05/10/17). 
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Les règles de priorité
SERA. 3210 – Priorité de passage

� Afin de prévenir les abordages « un aéronef n’évolue pas à une distance d’un autre aéronef 
telle qu’il puisse en résulter un risque d’abordage. Quel que soit le type de vol ou la classe de 
l’espace aérien dans lequel l’aéronef évolue, il importe d’exercer en permanence une vigilance 
à bord de l’appareil, y compris au cours des évolutions sur l’aire de mouvement d’un 
aérodrome,  en vue de déceler les risques de collision ». 

� Sauf clairance contraire, l’aéronef qui a la priorité de passage doit conserver son cap et sa 
vitesse, mais aucune des dispositions des présentes règles ne dispense le pilote commandant 
de bord d’un aéronef de l’obligation de prendre les dispositions les plus propres à éviter un 
abordage.
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� Six cas de figure sont à envisager : 

� Aéronefs se rapprochant de face

� Routes convergentes

� Dépassement

� Atterrissage

� Décollage

� Aéronef circulant en surface
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Aéronefs se rapprochant de face

� Lorsque deux aéronefs se rapprochent de face ou presque de face et qu’il y a risque 
d’abordage, chacun d’eux doit obliquer vers sa droite.
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Routes convergentes

� Lorsque deux aéronefs, se trouvant à peu près au même niveau, suivent des routes 
convergentes, celui qui voit l’autre à sa droite doit s’en écarter. Toutefois :

� les aérodynes motopropulsés doivent céder le passage aux dirigeables, aux planeurs et aux 
ballons ;

� les dirigeables doivent céder le passage aux ballons ;

� les planeurs doivent céder le passage aux ballons ;

� les aéronefs motopropulsés doivent céder le passage aux aéronefs qui sont vus 
remorquant d’autres aéronefs ou des objets, aux aéronefs en opération de ravitaillement 
en vol, et aux formations de plus de deux aéronefs.
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Règles de priorité entre aéronefs
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Dépassement

� Au moment où un aéronef en dépasse un autre, ce dernier a la priorité de passage et l’aéronef 
dépassant, qu’il soit en montée, en descente ou en pallier doit s’écarter de la trajectoire de 
l’autre aéronef en obliquant vers la droite. 

� Aucune modification ultérieure des positions relatives des deux aéronefs ne dispense l’aéronef 
dépassant de cette obligation jusqu’à ce qu’il ait entièrement dépassé et distancé l’autre aéronef.
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Atterrissage

� Un aéronef en vol ou manœuvrant au sol ou sur l’eau doit céder le passage aux aéronefs en 
train d’atterrir ou en train d’exécuter les phases finales d’approche.
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Décollage

� Un aéronef qui circule sur l’aire de manœuvre d’un aérodrome doit céder le passage aux 
aéronefs qui décollent ou sont sur le point de décoller.
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Aéronef circulant en surface

� Lorsque deux aéronefs se rapprochent l’un de l’autre de front, ou à peu près de front, chacun 
d’eux doit s’arrêter ou, dans la mesure du possible, obliquer vers sa droite de façon à passer à 
bonne distance de l’autre ;

� Lorsque deux aéronefs suivent des routes convergentes, celui qui voit l’autre à sa droite doit 
céder le passage ;

� Un aéronef qui est dépassé par un autre aéronef a la priorité, et l’aéronef dépassant doit se 
tenir à bonne distance de l’aéronef dépassé.
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4.2.4 : Titres aéronautiques 

� A- Brevets et Licences

� B- Qualifications
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Introduction

� La règle 

� Les pilotes assurant la conduite d'un aéronef doivent être pourvus de titres 
aéronautiques désignés sous l'appellation de brevets ou de licences (C. transp., art. 
L. 6511-1, al. 1).

� Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000€ d'amende le fait de conduire un aéronef 
sans être titulaire d'une licence ou d’un brevet (C. transp., art. L. 6541-1).

� Les exceptions (C. transp., art. L. 6511-1, al. 2)

� Certains aéronefs monoplaces ou biplaces non motorisés, en raison de leurs 
caractéristiques particulières, notamment de masse et de vitesse, peuvent être pilotés sans 
titre aéronautique. (A., 3 mai 2017, relatif à l’utilisation des aéronefs ultralégers 
non motorisés, art.3). 
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Aéronefs ultralégers non motorisés

� Est dit « aéronef ultraléger non motorisé » un aéronef non motopropulsé, monoplace ou 
biplace, qui répond à un ou plusieurs des critères suivants :

� planeur ultraléger (PUL) : aéronef apte à décoller ou atterrir aisément en utilisant l'énergie 
musculaire du pilote et l'énergie potentielle ; ou

� ballon plus lourd que l'air apte à s'élever en utilisant l'énergie musculaire du pilote ; ou

� aéronef captif ou tracté et dont le point le plus haut ne dépasse pas en exploitation 50 
mètres au-dessus de la surface.

� Un aéronef est dit « captif » s'il est relié par tout moyen physique au sol ou à une structure 
fixe  ou à un opérateur ne pouvant être soulevé ou déplacé par réaction de l'accroche de 
l'aéronef captif.

� Un aéronef est dit « tracté » s'il est relié par tout moyen physique à un mobile ne pouvant 
être soulevé ou déplacé par réaction de l'accroche de l'aéronef tracté.
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Un peu de vocabulaire
Arrêté du 31 juillet 1981 relatif aux brevets, licences et qualifications des 
navigants non professionnels de l'aéronautique civile

� Brevet : diplôme sanctionnant les capacités professionnelles requises pour l'exercice de 
certaines fonctions à bord d'un aéronef. Le brevet reste définitivement acquis à son titulaire.

� Licence : titre conférant officiellement le droit, pour une période déterminée*, au titulaire d'un 
brevet, d'exercer à bord d'un aéronef les fonctions correspondant à ce brevet.

� La licence étant délivrée pour une période déterminée, il convient, périodiquement, soit de la 
proroger soit de la renouveler :

� Prorogation : acte administratif effectué pendant la période de validité d'un titre 
aéronautique et qui permet au titulaire de continuer à exercer les privilèges associés à ce 
titre pour une nouvelle période donnée.

� Renouvellement : acte administratif effectué après l'expiration d'une qualification et qui 
renouvelle les privilèges de cette qualification pour une période donnée.

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021227



A- Brevets et Licences (A) 

� Pour les avions, il y a : 

� la LAPL(A) : Light Aircraft Pilot License (Licence de Pilote d’aéronefs légers Avion)

� la PPL(A) : Private Pilot License (Licence de Pilote Privé Avion)

� la CPL(A) : Commercial Pilot License (Licence de Pilote Professionnel Avion)

� l’ATPL(A) : Airline Transport Pilot License (Licence de Pilote de Ligne Avion)

� Attention 

� Les pilotes privés (navigants non-professionnels de l'aéronautique civile), détiennent une licence 
ne permettant pas le pilotage d’un aéronef, utilisé en exploitation non commerciale, contre 
rémunération (FCL.205.A PPL(A)-Privilèges)
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1- LAPL(A)
Règlement (UE) n°1178/2011 de la Commission du 3 novembre 2011 

Règlement d’Exécution (UE) 2020/359 de la Commission du 4 mars 2020

� FCL.100 LAPL — Âge minimum

� 17 ans révolus

� FCL.105.A LAPL(A) — Privilèges et conditions

� exercer sans rémunération les fonctions de CdB (ou PIC pour Pilot In Command) d’un 
avion dont la masse maximale certifiée au décollage est inférieure à 2 tonnes (la « masse 
au décollage» est la masse comprenant l’ensemble des éléments et personnes transportés 
au début du roulement au décollage pour les avions).

� emport de 3 passagers maximum (4 personnes à bord maximum). 

� emport de passagers possible après 10h de vol en tant que CdB.

� FCL.120 LAPL — Examen théorique

� avoir passé avec succès l’examen théorique associé.

� FCL.125 LAPL — Examen pratique

� avoir passé avec succès l’examen pratique associé.
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� FCL.110.A LAPL(A) — Exigences en termes d’expérience

� avoir un total de 30 heures de vol dont au moins : 

� 15 heures d’instruction au vol en double commande;

� 6 heures de vol en solo supervisé, dont un minimum de 3 heures de vol en campagne en 
solo avec au moins 1 vol en campagne d’un minimum de 150 km (80 NM), au cours 
duquel 1 atterrissage avec arrêt complet sera effectué sur un aérodrome autre que 
l’aérodrome de départ.

� MED.A.030 Certificats médicaux 

� posséder au moins un certificat médical pour LAPL.
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Prorogation/renouvellement LAPL(A)
FCL.140.A LAPL(A) — Exigences en matière d’expérience récente

� Les titulaires d’une LAPL(A) n’exerceront les privilèges de leur licence que lorsqu’ils auront 
accompli, au cours des 24 derniers mois, en tant que pilotes d’avions : 

� au moins 12 heures de vol en tant que CdB, incluant 12 décollages et atterrissages 

� 1 cours de remise à niveau d’au moins 1 heure du temps de vol total avec un instructeur.

� Les titulaires d’une LAPL(A) qui ne satisfont pas aux exigences précédentes devront :  

� subir un contrôle de compétences avec un examinateur avant de pouvoir reprendre 
l’exercice des privilèges de leur licence; ou 

� effectuer du temps de vol ou des décollages et atterrissages additionnels, en vol à double 
commande ou en solo sous la supervision d’un instructeur, afin de répondre aux 
exigences précédentes. 

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021231

On parle de Validité Glissante



2- PPL(A)
Règlement (UE) n°1178/2011 de la Commission du 3 novembre 2011 
Règlement d’Exécution (UE) 2020/359 de la Commission du 4 mars 2020

� FCL.200 Âge minimum 

� 17 ans révolus. 

� FCL.205 Conditions 

� avoir satisfait aux exigences pour la qualification de classe ou de type applicable à l’aéronef 
utilisé lors de l’examen pratique.

� FCL.215 Examen théorique

� avoir passé avec succès l’examen théorique associé.

� FCL.235 Examen pratique

� avoir passé avec succès l’examen pratique associé.

� MED.A.030 Certificats médicaux 

� posséder au moins un certificat médical de classe 2.
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� FCL.205.A PPL(A) Privilèges 

� les privilèges du titulaire d’une PPL(A) permettent d’agir sans rémunération comme Cdb
ou copilote sur des avions utilisés en exploitation non commerciale.

� FCL.210.A PPL(A) Exigences en termes d’expérience

� total de 45 heures de vol dont au moins : 

� 25 heures en double commande. 

� 10 heures de vol en solo supervisé dont au moins 5 heures de vol en campagne 
(navigation) avec un vol de 150 NM avec 1 atterrissage complet sur 2 aérodromes 
différents de l’aérodrome de départ. 

� 5 heures peuvent être effectuées sur un simulateur agréé de type Basic Instrument 
Training Device (BITD).
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Prorogation/renouvellement PPL(A)
FCL.740.A Prorogation des qualifications de classe et de type — avions

� Prorogation  

� au cours des 12 mois qui précèdent la date d’expiration de la qualification, accomplir 
12 heures de vol dans la classe pertinente, avec: 

� 6 heures en tant que Cdb, 

� 12 décollages et 12 atterrissages, 

� 1 vol d’entraînement d’au moins 1 heure avec un instructeur de vol (FI) ou un 
instructeur de qualification de classe (CRI). 

� Renouvellement 

� effectuer un vol de contrôle avec un examinateur (FE). 
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Le certificat médical
Règlement (UE) n°1178/2011 Annexe IV [PART-MED]

� Les titres aéronautiques ouvrent à leurs titulaires le droit de piloter un aéronef sous réserve 
d’une aptitude médicale attestée par des médecins examinateurs agréés par l'autorité 
administrative. 

� Les titulaires : 

� d’une licence LAPL(A) possèdent un certificat médical pour LAPL.

� d’une licence PPL(A) possèdent un certificat médical de classe 2.
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Délivrance du certificat médical
MED.A.040 Délivrance, prorogation et renouvellement des certificats médicaux

� Les certificats médicaux de classe 2 sont prorogés ou renouvelés par un médecin 
aéronautique.

� Les certificats médicaux pour LAPL sont prorogés ou renouvelés par un médecin 
aéronautique ou, si le droit national de l’État membre de délivrance de la licence le permet, 
par un médecin généraliste (cas de la France).
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Validité du certificat médical
MED.A.045 Validité, prorogation et renouvellement des certificats médicaux
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Diminution de l’aptitude médicale
MED.A.020 Diminution de l’aptitude médicale 

� Les titulaires de licence n’exercent à aucun moment les privilèges de leur licence et des 
qualifications ou certificats qui y sont liés s’ils: 

� ont connaissance d’une quelconque diminution de leur aptitude médicale susceptible de 
les rendre incapables d’exercer ces privilèges en toute sécurité; 

� prennent ou utilisent des médicaments prescrits ou non prescrits qui sont susceptibles 
d’influer sur l’exercice en toute sécurité des privilèges de la licence en question; 

� reçoivent tout traitement médical, chirurgical ou autre susceptible d’influer sur la 
sécurité des vols.
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B- Qualifications

� Des qualifications de classe ou de type d'aéronefs sont exigées des pilotes pour les habiliter à 
exercer leurs fonctions à bord des aéronefs de la classe ou du type désignés dans la limite des 
licences qu'ils détiennent.

� Par qualification, il faut entendre « mention portée sur une licence établissant les conditions, 
les privilèges ou les restrictions spécifiques à cette licence.». 

� On distingue les :

� les qualifications de type

� les qualifications de classe

� les qualifications additionnelles
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1- Qualifications de type

� Les qualifications de type sont des privilèges associés à des appareils en particulier. 

� Exemples de qualification de type d’aéronefs de collection (durée de validation de la 
qualification : 4 ans)
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2- Qualifications de classe

� Les qualifications de classe sont des compétences supplémentaires que l’on peut obtenir et qui 
sont associées à la licence. 

� Une classe d’avion désigne une classification des avions monopilotes qui ne demandent pas de 
qualification de type.

� Les principales classifications de classe sont :

� la qualification monomoteur à pistons (Single Engine Piston ou SEP)

� la qualification multimoteur à pistons (Multi Engine Piston ou MEP)

� la qualification  monomoteur Turbopropulseur (Single Engine Turboprop ou SET)

� la qualification Motoplaneur (Touring Motor Glider ou TMG)

� Des aptitudes peuvent être associées à une qualification de classe, comme par exemple : train 
rentrant,  hélice à pas variable,  train classique, …
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3- Qualifications additionnelles

� Les qualifications additionnelles complètent la qualification de classe.

� Les principales qualifications additionnelles sont :

� Vol aux instruments 

� Vol en montagne

� Vol acrobatique

� Vol de nuit

� Remorquage (Planeurs ou Banderoles)

� Parachutage
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Vols aux instruments
FCL.600 - IR

� Les opérations en IFR dans un avion, hélicoptère, dirigeable ou aéronef à sustentation 
motorisée ne peuvent être effectuées que par les titulaires d’un PPL, détiennent une IR 
correspondant à la catégorie d’aéronef ou lors d’examens pratiques ou d’une instruction en 
double commande.
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Visual Meteorological Conditions (VMC) ≠ (IMC)
SERA.5001 Minimums VMC de visibilité et de distance aux nuages
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NCO.OP.160 Conditions météorologiques
Le pilote commandant de bord ne commence ou
poursuit un vol VFR que si les dernières
informations météorologiques disponibles
indiquent que les conditions météorologiques le
long de la route et à la destination prévue à
l’heure estimée d’arrivée sont égales ou
supérieures aux minima opérationnels VFR
applicables.



Vol en montagne
FCL.815 Qualification de vol en montagne

� L’utilisation des altisurfaces ou altiports nécessitent soit une :

� qualification montagne « roues », qui autorise le pilote à voler vers et au départ des 
altisurfaces et des altiports lorsqu'ils ne sont pas couverts de neige ;

� qualification montagne « skis », qui autorise le pilote à voler vers et au départ des 
altisurfaces et des altiports lorsqu'ils sont couverts de neige. 
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� Une qualification de vol en montagne n’est valide que pendant 24 mois. Pour la proroger, le 
pilote devra :

� avoir accompli au moins 6 atterrissages en montagne au cours des 24 derniers mois ;

� avoir réussi un contrôle de compétences comportant un examen oral portant sur les 
connaissances théoriques et 6 atterrissages sur au moins 2 surfaces différentes pour 
lesquelles une qualification de vol en montagne est jugée nécessaire et qui sont autres que 
la surface de départ.
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Vol acrobatique
FCL.800 -Qualification de vol acrobatique et SERA.3130 Vol acrobatique

� Le «vol acrobatique» désigne une manœuvre intentionnelle impliquant un changement 
brusque de l’assiette de l’aéronef, une position anormale, ou une variation anormale de 
l’accélération et qui n’est pas nécessaire pour un vol normal ou pour l'instruction débouchant 
sur des licences ou des qualifications autres que la qualification pour l'acrobatie. (FCL.010 
Définitions).

� Selon l’article D131-1-4 du code de l’aviation civile, la localisation des activités de 
voltige, est définie par décision conjointe du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre 
de la défense. Ces activités sont portées à la connaissance des usagers aériens par la voie de 
l'information aéronautique.
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� Pour pratiquer la voltige, tout pilote doit être reconnu apte à la pratique de la voltige 
(« qualification voltige »), utiliser un aéronef autorisé voltige et obtenir l’accord de l’autorité 
aéronautique locale. 

� Les privilèges de la qualification de vol acrobatique sont restreints à la catégorie d’aéronef 
utilisée pour l’instruction au vol. 

� Tout vol d’acrobatie comportant des évolutions périlleuses et inutiles pour la bonne marche 
de l’appareil est interdit au-dessus d’une agglomération ou de la partie d’un aérodrome 
ouverte au public (C. aviation, art. R. 131-2). 
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Vol de nuit

� Certains vols peuvent se dérouler de nuit.

� La nuit aéronautique est la période pendant laquelle le centre du disque solaire se trouve à 
plus de 6 degrés en-dessous de l’horizon. 

� En France, la nuit aéronautique commence 30mn après le coucher du soleil et se termine 
30mn avant lever du soleil. 

� Les vols de nuit nécessitent une qualification conforme aux exigences du Règlement (UE) 
n°1178/2011 du 3 novembre 2011
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Qualification Vol de nuit
FCL.810 - Qualifications de vol de nuit

� Si les privilèges d’une LAPL ou d’une PPL pour avions, doivent être exercés en conditions VFR 
de nuit, les candidats devront avoir suivi un cours de formation auprès d’un ATO. 

� Le cours devra être accompli en 6 mois et comporter: 

� 5 heures d’instruction théorique; 

� 5 heures de vol de nuit, dont au moins 3 heures d’instruction au vol en double commande 
incluant un minimum d’une heure de navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en 
solo. Chaque circuit devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage.
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Remorquage
FCL.805 - Qualifications pour le remorquage de planeurs et
SERA.3120 Remorquages

� Les titulaires d'une licence de pilote ayant des privilèges pour piloter des avions ou des 
motoplaneurs (TMG) ne peuvent remorquer des planeurs que lorsqu'ils sont titulaires de la 
qualification appropriée. Les privilèges de cette qualification sont limités aux avions ou aux 
TMG, en fonction du type d'aéronef sur lequel l'instruction au vol a été accomplie. Pour 
pouvoir continuer à exercer les privilèges de la qualification de remorquage de planeurs, le 
titulaire de la qualification devra avoir accompli au moins 5 remorquages au cours des 
derniers 24 mois.

� Les candidats à une qualification pour le remorquage de planeurs doivent avoir accompli après 
la délivrance de la licence, au moins 30 heures de vol en tant que commandant de bord (PIC) 
et 60 décollages et atterrissages sur des avions si l'activité doit être effectuée sur des avions, 
ou sur des TMG si l'activité doit être effectuée sur des TMG. 
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Parachutage

� L'instruction du 13 avril 1959 fixant les conditions de délivrance d'autorisations 
de parachutages aux pilotes privés d'avions définit le parachutage comme l’action 
d'effectuer des manœuvres en cours de vol nécessaires à la réalisation des sauts de 
parachutistes. 

� Pour  effectuer  des  largages  de  parachutistes,  tout  pilote  devra,  outre le fait d’être 
titulaire d’une licence de pilote d’avion et avoir effectué 200 heures de vol comme 
commandant de bord d’avion, avoir suivi la formation décrite à l’annexe de l’arrêté du 13 
mars 1989 relatif au largage de parachutistes par des pilotes non professionnels 
d’avion. 

� Cette qualification est attestée par la mention « Apte au largage de parachutistes » apposée 
sur le carnet de vol.
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Compétences linguistiques
FCL.055 – Compétences linguistiques

� Les pilotes d’avions, d’hélicoptères, d’aéronefs à sustentation motorisée et de dirigeables qui 
doivent utiliser un radiotéléphone ne pourront exercer les privilèges de leur licence et de 
leurs qualifications que si leurs compétences linguistiques sont validées sur leur licence, soit 
pour l’anglais, soit pour la langue utilisée dans les communications radiotéléphoniques 
effectuées pendant le vol. La mention indiquera la langue, le niveau de compétences et la date 
de validité.

� Le cadre fixé par ce règlement est complété par l’arrêté du 11 avril 2016 relatif à 
l'organisation des épreuves de compétence linguistique des pilotes d'avions, 
d'hélicoptères, d'aéronefs à sustentation motorisée et de dirigeables.
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� Description de l’examen

� voyage fictif / situation inhabituelle durée 30 min notation 0 à 20, note inférieure à10 est 
éliminatoire 

� écoute de bande : durée 15 min - notation 0 à 20 (18 phrases à 1 point + ATIS à 2 points), 
note inférieure à 10 est éliminatoire)

� Validité

� les compétences linguistiques FCL.055 sont communes à toute catégorie d’aéronef. 

� la durée de validité des niveaux de compétences linguistiques obtenus est :

� 4 ans pour le niveau 4

� 6 ans pour le niveau 5

� à vie pour le niveau 6



Exemple : Niveau 6
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Obligations du pilote
FCL.045 Obligation de porter et de présenter des documents

� Le pilote devra toujours être muni de sa licence et de son attestation médicale 
valides lorsqu’il exerce les privilèges de cette licence.

� Le pilote devra également être muni d’un document d’identité comportant sa photographie. 

� Un pilote ou un élève pilote devra toujours présenter sans délai et pour inspection son carnet 
de vol, sur demande d’un représentant habilité d’une autorité compétente. 

� Lors de tous ses vols en campagne en solo, un élève pilote devra être muni de la preuve qu’il 
est autorisé à voler.
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Principaux acronymes

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021262

AMSL Above Mean Sea Level (Au-dessus du niveau moyen de la mer)

AIP Air Information Publication (Publications aéronautiques françaises)
ATC Air Traffic Control (Contrôle de la circulation aérienne)
CAG Circulation Aérienne Générale
CAM Circulation Aérienne Militaire
CAVOK Ceiling And Visibility OK (Plafond des nuages et visibilité OK)
CBA Cross Border Area (Zone transfrontalière)
CCRAGALS Comité Consultatif Régional de l’Aviation Générale et de l’Aviation Légère et Sportive

CDN Certificat De Navigabilité

CDNR Certificat De Navigabilité Restreint

CNRA Certificat de Navigabilité Restreint d'Aéronef

CNRAC Certificat de Navigabilité Restreint d'Aéronef de Collection
CNSK Certificat de Navigabilité Spécial d'Aéronef en Kit

CTR Control Traffic Region (Zone de contrôle)
DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile
DSAC Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile

EASA European Aviation Safety Agency (Agence Européenne pour la Sécurité Aéronautique)

ENR En Route
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FCL Flight Crew Licences (Licences des membres d’équipage de conduite)

FFA Fédération Française Aéronautique
FFA Fédération Française d'Aérostation
FFAM Fédération Française d'AéroModélisme
FFG Fédération Française de Giraviation
FFP Fédération Française de Parachutisme
FFPLUM Fédération Française de PLaneur Ultra-léger Motorisé
FFVP Fédération Française de Vol en Planeur
FFVL Fédération Française de Vol Libre
FIR Flight Information Region (Région d'information de vol)

FL Flight Level  (Niveau de vol)
IFR Instrument Flight Rules (Règles de vol aux instruments)
ILL Illimité
IMC Instrument Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol aux Instruments)

IP Indice de Performance sonore des avions

LAPL Light Aircraft Pilot License (Licence de Pilote d’aéronefs légers)

MALGH Mission Aviation Légère, Générale et Hélicoptères 
NOTAM NOtice To AirMen (Messages aux navigants aériens)
OACI Organisation  de l'Aviation Civile Internationale
PAF Police aux Frontières
PIC Pilot In Command (Commandant de bord)

PPL Private Pilot License (Licence de pilote privé)

PPL/A Private Pilot Licence/Airplane (Licence de pilote privé avion)
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PUL Aéronef Ultraléger non Motorisé

RCA Règles de la Circulation Aérienne

SERA Standardized European Rules of the Air (Règles de l’air européennes normalisées)

SFC Surface, ground or sea (Surface, sol ou mer)

SIA Service de l’Information Aéronautique

SPIC Student Pilot-in-Command (Elève pilote Commandant de bord)

SUP AIP Suppléments AIP

TMG Touring Motor Glider (Motoplaneur)

TSA Temporary Segregated Area (Zone de ségrégation temporaire)

ULM Aéronef Ultraléger Motorisé

VAC Visual Approach Chart (Cartes d'approche et d’atterrissage à vue)

VFR Visual Flight Rules (Règles de vol à vue)

VMC Visual Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol à vue)

VHF Very High Frequency

D Zone Dangereuse

ZIT Zone Interdite Temporaire

R Zone Réglementée

P Zone Prohibited (Zone interdite)

ZRT Zone Réglementée Temporaire



Entraînement au BIA 
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Les QCM

� 1- Quel est la règle quand un aéronef souhaite en dépasser un autre ?

�  a- Dépasser par la gauche

�  b- Dépasser par la droite

�  c- Dépasser par au-dessus

�  d- Dépasser par en-dessous

� 2- A la radio, le signal de détresse est : 

�  a- « Mayday, Mayday, Mayday »

�  b- « Mayday »

�  c- « Panne, Panne, Panne »

�  d- « Panne »

� 3- En France, les fédérations aéronautiques et sportives sont regroupées dans un organisme dont le sigle est : 

�  a- GIFAS

�  b- FNAM

�  c- DGAC

�  d- CNFAS
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� 4- La fédération française qui prend en charge l’aéromodélisme est : 

�  a- La FFA

�  b- La FFAM

�  c- La FFVL

�  d- La FNAM

� 5- Le numéro d’une piste dont l’orientation magnétique est de 126° est : 

�  a- 12

�  b- 13

�  c- 126

�  d- 130

� 6- A proximité d’Amiens, vous apercevez la ville Villers-Bretonneux : 

�  a-Vous pouvez la survoler à moins de 150m pour saluer les habitants

�  b-Vous pouvez la survoler en vous maintenant exactement à 150m au-dessus des habitations 

�  c-Vous devez éviter de la survoler

�  d-Vous pouvez la survoler mais à une altitude minimale dépendant de l’étendue de la ville
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� 7- Une carte VAC est : 

�  a- Une carte pour les vols hors frontières

�  b- Une carte de navigation

�  c- Une carte pour le vol IFR

�  d- Une carte d’approche et d’atterrissage à vue

� 8- Sur un aérodrome en auto-information, la première phase d’intégration d’un circuit d’aérodrome est :

�  a- Le vent arrière

�  b- L’étape de base

�  c- La finale

�  d- La courte finale

� 9- Une CTR est :

�  a- Un espace aérien militaire de haute altitude

�  b- Une zone interdite jusqu’au sol

�  c- Une zone d’expérimentation provisoire

�  d- Un espace aérien contrôlé aux abords d’un aérodrome
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� 10- Un aéronef immatriculé F-GTIB s'identifiera à la radio comme :

�  a- Fox-Golf-Tango-India-Borneo

�  b- French-Golf-Tango-India-Bravo

�  c- Fox-Trot-Golf-Togo-India-Bravo

�  d- Fox-Trot-Golf-Tango-India-Bravo

� 11- A mi-chemin, vous apercevez une montgolfière devant vous, légèrement sur votre gauche, et à la même 
altitude, sa trajectoire converge vers la vôtre : 

�  a- La priorité  à droite impose pour la montgolfière de changer son altitude de vol

�  b-Vous utilisez votre phare d‘atterrissage pour prévenir la montgolfière de votre arrivée

�  c- La montgolfière est prioritaire et vous devez modifier votre trajectoire pour l’éviter

�  d-Vous êtes réglementairement prioritaire et vous maintenez votre trajectoire

� 12- Quelle est la position d'un avion qui vole en circuit de piste parallèlement à la piste ?

�  a- Étape de base

�  b-Vent debout

�  c-Vent arrière

�  d-Vent de travers
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� 13- A quel type de zone correspond une zone identifiée par la lettre « P » ?

�  a- Une zone dont la pénétration est interdite

�  b- Une zone dont la pénétration est réservée aux vols professionnels

�  c- Une zone dont la pénétration est dangereuse

�  d- Une zone dont la pénétration est protégée par une couverture radar

� 14- La hauteur minimale de survol d'un aéronef au-dessus de la campagne est :

�  a- 50 m

�  b- 150 m

�  c- 250 m

�  d- 500 m

� 15- Une piste dont l'orientation magnétique est de 84 est numérotée :

�  a- 09

�  b- 08

�  c- 27

�  d- 84
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� 16- La règle d'évitement de deux aéronefs qui se font face est :

�  a- Evitement par la gauche

�  b- Evitement par la droite

�  c- L'aéronef le plus bas est prioritaire

�  d- L'aéronef le plus haut est prioritaire

� 17- Au décollage de Péronne, votre instructeur vous demande d’être vigilant vis-à-vis des aéromodèles 
évoluant à proximité de l’aérodrome. En France la fédération qui gère les aéromodèles est la : 

�  a- FFAM

�  b- FFA

�  c- FFVP

�  d- FFVL

� 18- Le nom de la phase d'intégration d'un circuit d'aérodrome où l'aéronef est perpendiculaire à la piste est :

�  a- La vent arrière

�  b- L'étape de base

�  c- La finale

�  d- La courte finale
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� 19- Sur une fréquence radio un aéronef immatriculé F-GTYB s'identifie :

�  a- Fox-Trot-Golf-Tango-Yako-Bravo

�  b- French-Golf-Tango-Yankee-Bravo

�  c- Fox-Golf-Tango-Yankee-Borneo

�  d- Fox-Trot-Golf-Tango-Yankee-Bravo

� 20- Une zone identifiée par la lettre « R » correspond à :

�  a- Une zone à la pénétration interdite

�  b- Une zone règlementée

�  c- Une zone à risque aviaire

�  d- Une zone de ravitaillement

�

� 21- Un NOTAM est :

�  a- Une notification qui mentionne l'état ou la modification d'une installation, d'un service, d'une 
procédure ou l'existence d'un danger

�  b- Une zone d'interdiction militaire

�  c- L'ensemble des conditions météorologiques nécessaires au vol VFR

�  d- Un manuel de procédures propres à chaque machine
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� 22- Un espace de classe A est :

�  a- Autorisé au vol VFR

�  b- Autorisé au vol VFR sous certaines conditions

�  c- Interdit au vol IFR

�  d- Interdit au vol VFR

� 23- La fédération qui prend en charge les hélicoptères est la :

�  a- FFVP

�  b- FFVL

�  c- FFH

�  d- FFA

� 24-Vous êtes en vol, parallèlement à la piste, à contre QFU, votre position dans le circuit est dite en :

�  a- Etape de base

�  b- Finale

�  c-Vent arrière

�  d-Vent traversier
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� 25- L'AESA est :

�  a- L'Agence Européenne de Sécurité Aéronautique

�  b- L'Agence Européenne de l'Aéronautique et du Spatial

�  c- L'Agence Européenne des Assureurs Aéronautiques

�  d- L'Etablissement Affecté à la Sûreté Aéronautique

� 26- Un paramoteur est :

�  a- Un aéronef classé dans la règlementation vol libre

�  b- Un aéronef classé dans la règlementation parachutisme

�  c- Un aéronef classé dans la règlementation ULM

�  d- Un aéronef classé dans la règlementation des drones

� 27- La piste en service est la 12. Quels caps successifs (vent arrière, étape de base, finale) devra prendre le 
pilote pour un tour de piste à gauche ?

�  a- 120° - 210° - 300°

�  b- 120° - 30° - 300°

�  c- 300° - 210° - 120°

�  d- 300° - 30° - 120°
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� 28- Une double croix blanche disposée horizontalement sur l’aire  à signaux d’un aérodrome indique : 

�  a- L’aérodrome est utilisé par des hélicoptères

�  b- Des vols de planeurs sont en cours

�  c- Des précautions sont  à prendre à l’atterrissage

�  d- L’aire de manœuvre est temporairement inutilisable

� 29- La fréquence radio de détresse est :

�  a- 121,5 MHz

�  b- 122,5 MHz

�  c- 123,5 MHz

�  d- 130 MHz

� 30- La fédération française qui prend en charge les planeurs est

�  a- La FFPLUM

�  b- La FFA

�  c- La FFVL

�  d- La FFVP
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� 31- La visite prévol est effectuée :

�  a- Une fois par jour par le commandant de bord

�  b- Systématiquement par le commandant de bord avant chaque vol

�  c- Une fois par jour par le chef mécanicien 

�  d- Après chaque réparation

� 32- Le GIFAS est :

�  a- Une instance européenne de certification

�  b- Un organisme de contrôle

�  c- Un organisme regroupant les fédérations aéronautiques

�  d- Un organisme représentant les industriels de l’aéronautique

� 33- Sur une carte, une zone identifiée par la lettre « P » correspond à : 

�  a- Une zone interdite provisoirement

�  b- Une zone à pénétration restreinte sous certaines conditions

�  c- Une zone à pénétration interdite

�  d- Une zone dangereuse
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� 34- Une manche à air renseigne le pilote sur :

�  a- La présence de planeurs

�  b- Le sens d’atterrissage face au vent

�  c- Le sens d’atterrissage dos au vent 

�  d- L’existence d’une activité parachutiste

� 35- La règle d’évitement d’un aéronef qui dépasse un autre aéronef est :

�  a- Evitement par la gauche

�  b- Evitement par la droite

�  c- Evitement par le haut

�  d- Evitement par le bas

� 36- La hauteur minimale de survol d’un rassemblement de plus de 100 000 personnes est : 

�  a- 150m

�  b- 1500m

�  c- 2000m

�  d- 3000m
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� 37- La responsabilité de l’entretien d’un ULM est réglementairement assurée par : 

�  a- Le propriétaire

�  b- Un organisme agréé

�  c- Le constructeur

�  d- Un mécanicien du club

� 38- Un aérodrome ouvert à la CAP : 

�  a- N’est ouvert qu’aux appareils d’Etat

�  b- Est ouvert à la circulation aérienne publique

�  c- Est interdit aux ULM 

�  d- Nécessite un certificat d’aptitude  à se poser.

� 39- Une piste dont l’orientation magnétique est de 113 sera numérotée : 

�  a- 11

�  b- 12

�  c- 29

�  d- 110
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� 40- Pour ce vol d’instruction, vous allez prendre un avion ayant déjà été utilisé par trois autres pilotes dans la 
matinée : 

�  a- La visite prévol est donc inutile

�  b- Une visite prévol doit être réalisée obligatoirement par le chef mécanicien qui n’est pas votre 
instructeur

�  c- La visite prévol doit être réalisée par votre instructeur

�  d- En tant qu’élève pilote, vous êtes le seul responsable de la visite prévol

� 41- Sur une fréquence radio un aéronef immatriculé F-GTAX s'identifie :

�  a- Fox-Trot-Golf-Tango-Alpha-X-ray

�  b- Fox-Golf-Tango-Alpha-Xilo

�  c- French-Golf-Tango-Alpha-X-ray

�  d- Fox-Trot-Golf-Tango-Alpha-Xilo

� 42- Dans le tour de piste, lorsque vous vous trouvez parallèle à l’axe de la piste, votre position est : 

�  a- Etape de base

�  b-Vent debout

�  c-Vent arrière

�  d-Vent de travers
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� 43- La visite prévol est effectuée :

�  a- Obligatoirement par le commandant de bord avant chaque vol

�  b- Le matin par le mécanicien

�  c- Une seule fois par jour avant le premier vol

�  d- Uniquement après une réparation

� 44- L'orientation d'une piste (QFU) s'exprime par rapport au :

�  a- Nord géographique

�  b- Nord compas

�  c- Nord magnétique

�  d- Nord vrai

� 45- Sur un aérodrome non contrôlé, l’éventuelle fréquence sur laquelle les pilotes peuvent échanger de 
l’information est nommée :

�  a- Fréquence d’auto-information

�  b- Fréquence d’alerte

�  c- Fréquence de courtoisie

�  d- Fréquence de détresse
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� 46- Le tour de piste s'effectue dans l'ordre suivant :

�  a- Etape de base - vent arrière- dernier virage - finale

�  b- Etape de base - finale - vent arrière - dernier virage

�  c-Vent arrière - étape de base - dernier virage - finale

�  d-Vent arrière - finale - dernier virage - étape de base

� 47- Pour pénétrer dans un espace de classe D, le pilote VFR :

�  a- Doit obtenir une clairance avant d'entrer dans cet espace

�  b- Reçoit de la part des services une séparation dont la fréquence est indiquée sur la carte

�  c- N'a aucune obligation de contact radio

�  d- N'a pas à y pénétrer, cette classe étant interdite aux vols VFR

� 48- Quelle est la zone dont le survol est strictement interdit ?

�  a- Parc naturel

�  b- Zone « D »

�  c- Zone « R »

�  d- Zone « P »
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� 49- A votre arrivée à NICE-Côte d'Azur, le responsable « communication » de l'aéroport vous indique que 
cette plateforme dispose de deux pistes désignées 22L et 22R, vous comprenez que la piste 22L est ::

�  a- la piste utilisée pour les avions lents, la 22R celle utilisée pour les avions rapides.

�  b- réservée aux avions légers et la 22R est renforcée pour les avions lourds.

�  c- est à la droite de la piste 22R.

�  d- est à gauche de la piste 22R.

� 50- Une piste dont l'orientation magnétique est 043 sera numérotée :

�  a- 43.

�  b- 45.

�  c- 04.

�  d- 05

� 51- Le contrôleur aérien en charge de la visite dans la tour vous présente la carte VAC de l'aéroport (doc. 
N°1), Cette carte correspond aux procédures de décollage et d'atterrissage :

�  a- à vue.

�  b- aux instruments.

�  c- pour les avions et les planeurs.

�  d- uniquement pour les hélicoptères.
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� 52- Le code OACI de l'aéroport de Nice-Côte d'Azur est indiqué sur la carte VAC (doc. N°1), il s'agit de 
LFMN. L'OACI est un organisme chargé d'établir le cadre réglementaire de la sécurité de l'aviation civile :

�  a- uniquement au niveau de la France.

�  b- sous la responsabilité du ministère des transports.

�  c- au niveau mondial.

�  d- en Europe uniquement.

� 53- Après la visite de la tour de contrôle, on vous équipe d'un gilet jaune pour vous permettre de vous 
rendre sur les parkings. Vous assistez au chargement des bagages dans un A319. Le pilote vient à votre 
rencontre, il vient de terminer sa visite pré-vol : 

�  a- normal, nous sommes le lundi et cette visite doit s'effectuer tous les lundis.

�  b- comme pour tout aéronef, petit ou grand, cette visite est obligatoire avant chaque vol.

�  c- pour les avions de ligne, cette visite peut également être réalisée par les stewards.

�  d- cette visite n'est pas systématique mais le pilote a voulu vous faire plaisir en la réalisant devant 
votre classe.
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� 54-Votre vol  VFR vous amène à traverser une TMA de classe D :

�  a- c'est une zone non contrôlée.

�  b- c'est une zone contrôlée qui nécessite une clairance.

�  c- c'est une zone contrôlée qui ne nécessite jamais de clairance.

�  d- c'est une zone interdite au vol VFR.

� 55- En arrivant au sud de Lyon,  vous constatez qu’il y a sur votre route une zone notée P18. C’est une 
zone : 

�  a- dangereuse.

�  b- interdite.

�  c- réglementée.

�  d- sans objet pour les vols VFR.

� 56- A l'arrivée à Lyon Bron, vous constatez un vent du nord de 15 kt,. La piste étant orientée 16-34, 
l'atterrissage se fera :

�  a- piste 34.

�  b- piste 16.

�  c- sur la piste préférentielle indiquée sur la carte.

�  d- sur un autre terrain.

BIA Lycée Joseph GAILLARD 2021284



� 57- Le vol VFR est :

�  a- un vol effectué dans les conditions de vol à vue.

�  b- un vol effectué dans les conditions de vol aux instruments.

�  c- un vol de type commercial.

�  d- un vol limité aux tours de piste.
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Le corrigé
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1b 2a 3d 4b 5b 6d

7d 8a 9d 10c 11c 12c

13a 14b 15b 16b 17a 18b

19d 20b 21a 22d 23c 24c

25a 26c 27c 28b 29a 30d

31b 32d 33c 34b 35b 36b

37a 38b 39a 40c 41a 42c

43a 44c 45a 46c 47a 48d

49d 50c 51a 52c 53b 54b

55b 56a 57a



Bonne chance et bons vols !
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